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POLITIQUE.
L’ÉMIGRATION POLONAISE ET LA LOI DU 21 AVRIL.

Dans ce co u p -d ’œil rapide jete' sur les besoins, les vœux et 
les dole'ances des Polonais émigrés en F rance , nous nous abs
tiendrons soigneusement de parler de sym path ie , de recourir 
à un argum ent quelconque, dans le b u t exclusif des intérêts 
de cette ém ig ra tion ,'N ous prendrons à tâche de ne po in t 
sortir des limites off ses rapports avec la F rance on t été' ren 
fermes par l’attitude pacifique de cette puissance, l’a lloca
tion de son budget et sa législation présente. N ous nous 
efforcerons seulement d’établir e t de p rouver q u e , même 
après avoir adopté tous ces antecedens tels que nous les a faits 
un passé m alheureux, nous trouvons encore dans des rég le- 
mens dictés par l’in térêt de la F ra n c e , une foule d ’am éliora
tions successives, q u i, tou t en em ployant convenablem ent les 
ém igrés, en les attachant à la loi qu’ils su b issen t, peuvent dé
grever successivement le budget des secours, et com penser ses 
charges par des travaux ou des sacrifices dont les Polonais 
n ’ont jamais été avares pour la F ran ce , e t qui pourraien t de
venir d ’une utilité incontestable pour son avenir.

La France a donné des secours à l’ém igration. Cette allocation 
serait suffisante, si elle éta it suivie de mesures sages e t d ’une 
bienveillante p révoyance , et s i , tou t en donnant des secours 
gratuits, on avait cherché à utiliser les bonnes dispositions de 
ceux qui dem andent à travailler. O r, c’est là un prem ier et no
table sujet de plainte. Ju sq u ’ic i, on n ’a rien fait, rien permis 
de fa ire , pour arracher quelques mille réfugiés A l’oisiveté 
qui les ronge , et tend  nécessairem ent à les démoraliser.

E n  vain quelques Polonais, pénétrés des besoins du m om ent 
et des vœux de leurs com patrio tes, ont-ils présenté des notes, 
des m ém oires, des plans qui auraient servi à rendre utile à la 
F rance leur séjour dans ce pays ; rien n ’a été fa it, e t ,  p ar un 
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contresens qui attaque autant la logique qu’il blesse la délica
tesse , on n ’a cessé de leur faire un crime d’une oisiveté à la
quelle les condam nent toutes les mesures qui les régissent. La 
manière dont on la leur reprochait, en faisant valoir les trente à 
quarante sous par jou r avec lesquels on escom pte la gloire et 
le sang déjà versé , la_gloire et le sang qu’ils offrent encore à 
la F ra n c e , a été et reste encore une des douleurs les plus poi
gnantes de l’ém igration, une des fautes les plus graves de cer
tains discours m in istérie ls, une des plaies qui tendent à je ter 
forcém ent dans les bras d e l’opposition la plus violente des 
hommes à grands sacrifices, à caractère nécessairem ent irritable. 
D ’un cô té , ils se voient reprocher l’obole que les barbares 
n ’ont pas refusé à B élisaire, et de 1 a u tre , ils voient les im
menses services rendus à la F ra n c e , e t à la France de ju ille t, 
par la P o logne, reconnus seulem ent par les adversaires des 
hommes qui la gouvernen t, et ne reçoivent que de ces mêmes 
adversaires l’accueil qu ils avaient droit d a ttendre.

C’est là visiblem ent e t sans contredit une des causes de 
cette tendance vers l’opposition, don t certains orateurs se sont 
fait une arm e contre les Polonais. Sous ce rapport il est donc 
à souhaiter qu’il y ait à l’avenir moins d ’hostilité et de colère 
de la p art du gouvernem ent à l’égard des réfugiés de cette 
nation, e t que, loin de reprocher le m orceau de pain accordé 
au courage trahi par la v ic to ire , la F rance puisse enfin recueil
lir les fruits de sa noble e t généreuse hospitalité.

11 est à désirer qu’à l’avenir, si des paroles de reproche doi
ven t être p rononcées, ce soit avec cette douceur d un père 
qui est obligé de blâm er pour corriger, mais qui fait aussi la 
part de ce qu’il y a de louable ou d ’excusable. Loin de l à , 
toutes les fois que l’on s’est cru obligé à une mesure de rigueur 
contre quelques Po lonais, on a aftecté de les envelopper tous 
dans une proscription générale, sans épargner ceux-là mêmes 
que toute nation s’honorerait de com pter parm i ses citoyens.

I 'ém igration polonaise est plus qu’aucune des ém igrations 
récen tes , composée d ’hommes auxquels une exaltation gé
néreuse pour l ’image d ’une patrie si pleine de beaux souve
n irs , a fait sacrifier toutes les affections dom estiques , tous les 
liens de famille, tous ces rapports intim es qui lient l’homme au 
to it de ses pères. La patrie-a des liens forts e t doux qui nous 
attachent à elle : on ne les rom pt pas sans peine. A ussi, ce
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fut pour eux une immense sacrifice. L eur conviction profonde 
raffermie par la grandeur même de leur infortune, les rend 
dignes du respect du monde civilise', comme elle excite l’en 
thousiasme de toutes les populations qu’ils traversent. E t cet 
homm age est d’autant plus beau qu’en définitive c’est 1g peu 
ple dans son e'tat naturel qui est le meilleur juge e t le plus 
sage appréciateur des beaux mouvemens de l’hum anité. Mais 
à côté de cette partie la plus nom breuse de l’ém igration, il y  a 
nécessairem ent un certain nom bre, très restrein t à la v é rité , y 
de ces gens qui surgissent dans les mouvemens populaires , 
qui se nomment orgueilleusem ent citoyens du monde en tier, 
e t exploitent une industrie à eux. P our ces hom m es, ém igrer 
n ’est point un sacrifice, ce n ’est qu ’un p èlerinage , un  voyage 
d ’aven tu res, dans lequel le nom  de leur patrie ne leur sert 
qu à exploiter l’in térêt qu ’elle inspire : ceux-là s’attachent 
aux plaies saignantes des nations qu ’ils tra v e rse n t, pour 
y  renouveler des agitations qui sont deveuues un besoin 
pour eux.

C roirait-on  que le pouvoir n ’a eu aucun égard pour une 
distinction aussi sim ple, aussi intim em ent liée à la nature des 
choses? Il n ’a nullem ent cherché à s’éclairer: au lieu de faire 
des investigations dans le passé sur la conduite des ind iv idus, 
il s’est plu au contraire à im iter ces im ages de la justice an 
tique que l’on nous représente aveugles. A ussi, qu ’en est-il 
résulté ? Des gens sans pudeur, qui n’ont d ’autres titres que 
leur hardiesse effrontée, des espions ru sses , des agens provo
cateurs de gouvernem ens ennemis de la F ran ce , ont été tra i
tés comme des gens honorables, quelquefois même préférés à 
des braves qui ont fait l’adm iration d ’une arm ée où certes les 
exemples de courage ne m anquaient pas; dès lo rs , aussi les 
ennemis du gouvernem en t, intéressés à trom per e t à entraîner 
des jeunes geus ardens e t inexpérim entés , on t habilem ent p ro 
clam é que, le gouvernem ent français é ta it hostile à la cause 
des Polonais, puisqu’il ne consulte aucun de leurs chefs n a tu 
rels.

P o u r tracer aux amis éclairés de l’adm inistration la m arche 
qu’elle aurait à su ivre, l ’on ne peut mieux faire que de lui 
rappeler l’exemple de N apo léon , qui, tout en restan t en paix 
et même en relation d 'am itié personnelle avec l’em pereur de 
R ussie , sut de temps à au tre , par un de ces mots qui re'vé-
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laient un avenir à la Po logne, se créer dans les légions polo
naises dont . se servait avec tan t de succès, e t qui lui sont 
restées fidèles jusqu’au dernier m om en t, cet enthousiasme 
dont la reflet anim e encore le Polonais au seul nom de l’E m 
pereur.

Quelques paroles semblables suffiraient aujourd’hui encore 
pour porter les Polonais au sacrifice de to u t leur sang , et 
gagneraient de nouveau au gouvernem ent qui saurait les p ro 
noncer, des cohortes dévouées, au lieu de lui susciter des en
nemis au prix des trésors mêmes de la F rance.

On ne peu t se le dissim uler, c’est là un déplorable système 
auquel pourtant il serait facile de rem édier, pour peu qu’on 
voulût quitter les prrem ens précédens.

Q uant à la loi d ’exception qui pèse de tout son poids sur l’é- 
mTgration polonaise, et q u i, la m ettant hors la lo i, la livre 
à  la m erci de la police, ne peut-on pas en affaiblir l’odieux , 
et obtenir des résultats plus favorables, en exceptant au moins 
individuellem ent de ses dispositions pénales tous ceux q u i, 
par leurs travaux , leur activité et leur bonne condu ite , se 
seraient créé une iudustrie qui les rend ît indépendans en ces
sant de les laisser à la charge du trésor?

N e pourrait-on  p a s , sur le m ontant de la somme allouée au 
budget pour ce b u t ,  réserver un fonds destiné à encourager 
ceux qui en treraien t dans la voie honorable de travail e t d ’in 
dustrie personnelle? N e serait-il pas surtout nécessaire et u r
gen t de consulter ceux des Polonais qui m éritent la confiance 
du gouvernem ent, pour s 'éclairer de leurs lumières et ne pas 
s’exposer à des erreurs comme celles qui on t entaché jusqu’à 
ce jou r la répartition  et l ’allocation des subsides? L a loi ex
ceptionnelle du 21 avril est une des conséquences des craintes 
exagérées, de dispositions méticuleuses prises contre I’em igra- 
tion polonaise, d ’un systèm e opposé au bien-être des réfugiés. 
E t en effet, est-ce  organiser une ém igration que d’a ig rir par 
les tracasseries continuelles d’agens subalternes, des hommes 
déjà si m alheureux , que de les priver de leu r prem ier besoin, 
celui du trav a il, en faisant planer au dessus d ’eux une main 
s a n s  c e s s é  prête à les saisir, et sur le moindre soupçon a ie s  
arracher aux occupations qu’ils se seraient créées, en leur 
enlevant la faculté de se choisir pour résidence les lieux les 
plus conformes à leurs travaux , à leurs propres intérêts? E t ,
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si l’oisiveté est une des plus grandes plaies de la so c ié té , elle 
est un véritable cancer dans les hommes sujets à l’irritation 
comme les réfugiés politiques, qui ne conservent de leur 
patrie que le souvenir, qui se trouvent lancés par la force des 
circonstances, au milieu d ’un nouveau m onue, et souvent parm i 
des hommes trop passionnés et trop  im p ru d en s 'pour ne pas 
ten te r de faire d’eux un instrum ent aveugle ne leurs piojets 
insensés. Il est bien tem ps de savoir distinguer les écarts in
dividuels de la conduite sage e t honorable de la grande majo
rité  des réfugiés polonais; ils ne connaissent que trop bien leur 
position e t ils savent appprécier l’hospitalité qu’on leur ac
corde.

M ais si quelques-uns d ’entre eux, malgré la rigueur des lois 
exceptionnelles, se sont laissé égarer par un esprit irréfléchi 
de m ouvem ent, croyant y  trouver quelques chauces avanta
geuses pour leur pa trie , cette circonstance ne prouve-t-e lle  
pas encore le besoin d ’un  système mieux adapté aux intérêts 
de la F rance e t des réfugiés? car quelles que soient les lois d’ex
cep tion , on ne parviendra jam ais à calm er des jeunes geus 
à cœ ur noble e t à tête ardente sans leur fournir des occupa
tions conformes à leur esprit e t à leur caractère ? Pouvons- 
nous croire que la même cham bre législative qui a exprim é 
à la Pologne lors de la discussion de l’adresse cc vif in térêt 
qui anim e tous les F rançais, en protestan t "contre l’é tat ac
tuel de la Po logne, voudra à présent sanctionner une loi si peu 
d ’accord avec les sentim ens de justice et d’hum anité qu ’elle a 
professés, une loi inhospitalière, p lu tô t portée pour l’arb itra ire 
que pour la justice? Le gouvernem ent n’a-t-il pas à sa disposi
tion  des moyens assez énergiques de répression légale, p o u r 
être dispensé d ’avoir recours à des lois d ’exception ? U ne poi
gnée de malheureux proscrits peut-elle exercer une influence si 
puissante dans les affaires intérieures de .la F rance ? E t est-il de 
son in térê t de frapper les réfugiés polonais par des mesures de 
police exceptionnelles, de leur refuser le dernier asile qui leur 
reste , alors qu’il est tous les jours plus difficile de fixer le terme 
de leur ém igration , et qu ’un tra ité  inhumain entre les trois 
grandes puissances les condamne à une extradition m utuelle?

L a position de la F rance se trouve modifiée par ce tra ité ; 
elle doit Joue avoir recours a dés mesures plus larges e t plus 
grosses d ’avenir; elle doit chercher à se faire des citoyens
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utiles, de gens que l’on met forcément à sa charge. — Dès 
lors, rien de plus simple, déplus justifié que d’organiser mili
tairement la plus grande partie des émigrés polonais, de leur 
accorder plusieurs signes de leur nationalité qui seraient chers 
à leurs cœurs.

Ces mesures répondraient aux besoins présens et immé
diats, et quelle que fut dès lors la durée de rém igration, elles 
amélioreraient de beaucoup sa situation et ses rapports avec la 
France. Mais, en cas d’un ébranlement européen, cette orga
nisation polonaise, placée en regard des ennemis de la France 
dont les armées comptent dans leurs rangs un tiers de soldats 
polonais, se changerait en légions redoutables, en armée in
vincible, en alliée dont la France a appris déjà à connaître le 
courage et la fidélité à toute épreuve.

La conservation de l’emigration polonaise importe donc 
beaucoup à la France, et ses sympathies sont d’accord avec ses 
vues politiques toutes les fois qu’elle donne l’hospitalité à ses 
anciens frères d’armes. Il serait digne de la France que ses re
présentais , tout en dégrevant le trésor des charges que lui 
occasionnent les réfugiés, par des mesures sages et hospitaliè
res , prouvassent aux puissances étrangères qu’elle désire en 
même temps consolider l’émigration polonaise, en protestant 
ainsi contre cet acte barbare d’extradition signé par le grand 
trium virat qui s’acharne sur les restes sanglans de la Pologne.

La F rance , ou plutôt les hommes qui la gouvernent, n’ac
cordent pas cependant l’entrée sur son territoire aux proscrits 
politiques, et n’ont ni égard à leurs personnes, ni à leur conduite, 
ni à leurs moyens de subsistance ; et le but d’économie a servi de 
pretexte à un acte si peu d’accord avec l’esprit libéral qui au
rait dû animer le pouvoir émané de la révolution de juillet, que 
le soulèvement national de la Pologne a si bien protégée.

Les mesures d’encouragement offrent, à la vérité, de grandes 
difficultés; les principales consisteraient dans l’appréciation des 
situations individuelles, de manière à obtenir ce que ces me
sures ont en vue- Un règlement détaillé pourrait fixer les con
ditions exigées des réfugies qui leur procureraient certains 
avantages. Toutefois, comme dans beaucoup d’autres questions 
délicates, les règles écrites ne suffiraient pas; tout dépendrait 
de la sagesse, de la justice et de la précision avec lesquelles elles 
seraient appliquées. C’est ici que se présente la difficulté qui a
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rencontré le plus d’opposition de la part du gouvernem ent : il 
n ’a pas encore voulu profiter des renseignem ens que pourrait 
lui fournir une commission compose'e d’hommes honorables et 
désintéressés, capables de connaître et de com prendre la posi
tion des réfugiés, leurs antécédens, en un mot, tou t ce qui peut 
échapper à l'œ il le plus exercé d’un étranger. Le besoin de cette 
commission se fait sentir de plus en plus ; car, si cette commis
sion eût existé, on n ’aurait pas à déplorer toutes les erreurs qui 
on t été commises dans la répartition  des avantages accordés aux 
réfugiés, qui ont été parfois confondus avec des aventuriers ex
plo itan t la confiance publique. La commission pourrait se com
poser de trois réfugiés auxquels seraient adjoints deux Français 
qui rem pliraient les fonctions, l’un de président et l’autre de 
secrétaire. Les attributions de cette commission seraient toutes 
bienfaisantes, et sa sévérité se bornerait seulem ent à suspendre 
ou à refuser son assentiment aux dem andes qui lui seraient 
adressées. Cette mesure du gouvernem ent répondrait le mieux 
aux avantages réciproques de la France et des réfugies, et con
tribuera it puissam m ent à am éliorer leur position.

Ce peu de lig n es tracées  à la b â te  n e  p eu v en t ê tre  accusées 
d ’aucun  b u t in té re s sé ; c ’est  l’in té rê t  d es Français. q u e  l'on  in 
v o q u e  au tan t que celui des P o lo n a is ; e t si, dans u n  a v en ir  glo
rieux p o u r  to u s d e u x , il y a aussi des chance s de p a trie  pour 
c e u x -c i,  on ne d o it l’a ttr ib u e r  q u ’à ce tte  d estin ée  qu i a fa it 
que  to u tes  les nob les p en sées, to u te s  les ju s tic e s , to u te s  les l i
b e r té s , so n t com m e les g râces ap tiq u es que  l’on rep ré sen te  se 
ten a n t to u tes  p a r  la m ain .

ESSA I SUR LES M Œ U R S ET L’E SPR IT  DE LA RUSSIE.
CONCLUSION ( l ) .

§  4- t a b l e a u  d e s  d i v e r s  ESCLAVAGES RUSSES.

Le peuple russe, en général, est certainem ent dégradé dans 
ses m œ urs privées. A dem i sauvage, il semble ne vivre que 
pou r alim enter des sens stupides, e t se reproduire  dans des gé
nérations stupides comme eux. Les signes meines, les traces de 
religion et de vertus ne sont chez lui que des instrum ens de

( i)  I l  e s t  inutile de rappeler que cet article, qui nous est fourni 
p a r un collaborateur é tranger, contient quelques principes trop 
absolus, dont nous né prenons pas sur nous la responsabilité.

( N ote  du />.)
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corruption reelle. On d irait que ses V ierges domestiques ( i )  
sont, comme les dieux des anciens, des cautions de sa b ru ta 
lité. Son obe'issance n ’est autre chose qu’une humiliation na
tive. L à, on se venge de l’esclavage qu’on souffre par l’escla- 
vage qu on im pose. On peu t dire que la peur perpétuelle de 
ses semblables fait ren tre r le Russe dans son cœ ur comme le 
froid de 35° le refoule dans ses foyers brulans. Jugeons par 
l ’esclavage auquel il est soum is, de sou aptitude à servir et 
su rtou t à exercer sa b ru talité  sur ceux qui sont sous sa de'pen- 
dance.

P u i s s a n c e  m a r i t a l e .  E lle est telle que, de toute antiquité, 
le père d ’une jeune fille qui se marie rem et au mari un fouet 
en signe du dro it de vie e t de m ort ; et cet usage n ’est pas en
core tom bé en désuétude dans plusieurs provinces.

P u i s s a n c e  p a t e r n e l l e .  Le père e t la  m ère on t plein pou
voir sur leurs enfans, quels que soient l’âge et la qualité de 
ceu x -c i, sans que jamais le m agistrat puisse dem ander raison 
de 1’ exercice de ce pouvoir.

P u i s s a n c e  s e i g n e u r i a l e .  Elle est pire que toutes les autres. 
Le serf, qui forme la m ajeure partie de la population , relève, 
souvent sans interm édiaire capable d ’am ortir le coup, d ’un pe
tit se igneur, d ’un grand seigneur, d ’un b o y ard , d ’un po p e , 
d 'un prince, etc.

P u i s s a n c e  j u d i c i a i r e .  Les lois civiles, qui ne sont que des 
ukases, sont tellem ent arbitra ires et obscures, que le plus ha
bile, ou celui qui peu t acheter les juges le plus cher, p eu t tou
jours regarder sa cause comme la meilleure.

La justice et les lois criminelles sont pires qu ’elles ne furent 
jam ais à C onstantinople : le juge est inquisiteur, la procédure 
facultative, la défense souvent in terd ite , les peines écrites avec 
du sang , et quelquefois même la peine capitale portée sur la 
simple délation d ’un esclave.

P u i s s a n c e  s a c e r d o t a l e .  Elle est d ’au tan t plus grande en 
Russie que les popes sont revêtus de tou te  la puissance des 
czars, qui seuls les instituen t sans autre condition d’éligibilité 
que le dévouem ent à leur vouloir. Cette dépendance servile du 
sacerdoce de l’em pire lui suggère le goû t des cérém onies fas
tueuses, lui donne un air et des habitudes de gravité et de si-

( 0  11 n ’y a po in t de m aison dans les bou rg ad es ru sses où la V ierge 
ne so it exposée à la vénération  des h ab itan s et des v isiteu rs.
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lence qui ne contribuent pas peu à im pressionner la popula
tion. Le synode , juge en dernier ressort du pe tit nom bre de 
questions religieuses dans cette communion essentiellem ent 
stagnante; le synode, considere' eomme sacré, p rend effective
m ent le titre  à la fois servile et usurpateur de sacré collège. 
Jo ignez à cela une foule de moines grecs, hommes et femmes, 
qui, sous la règle relâchée de saint Basile, pullulent en R ussie , 
comme les O rdres Rom ains en E spagne à l’autre extrém ité de 
l’E u rope .

P u i s s a n c e  i m p é r i a l e .  C’est la couronne de l’édifice, d ’où 
ém anent et où rev iennent, quand il plaît au czar, toutes les au
tres puissances. 11 les exerce toutes, en effet, directem ent ou 
indirectem ent, selon son caprice, au jourd’hui dans un sens, de
main dans un au tre ; e t le parjure ici ne saurait être un crime, 
p ar la raison toute simple que le serm ent serait une dérision. 
E t, en effet, les czars n ’ont en général d’autre borne à leur om
nipotence que leur volonté. A près avoir commencé par res
pecter et craindre les patriarches comme des rivaux ( le  fils de 
l’un d ’eux a pu  se m ettre sur le trô n e ) , ils ont depuis long
tem ps fini par les tra iter comme leurs prem iers serv iteurs; ils 
font peser sur eux le plus dur esclavage : et*Montesquieu nous 
a rappelé que l’esclavage éta it plus dur au prem ier rang de la 
hiérarchie sociale que dans tous les autres. Le clergé ru sse , 
dépouillé de ses biens, est nomm é et payé par le p rince , e t il 
ne crain t rien tan t que de parler et d ’écrire. C ra in te , recon
naissance, mutisme : que voudriez-vous qu’il fît contre trois 
pareils ennem is?

Deux p réroga tives, q u i, pour les cza rs , sont grosses de 
toutes les au tre s , sont la censure sur la librairie et l’univer
sité . P a r l’une, il contient le p résen t; par l ’au tre , l’avenir. Il 
possède enfin la seule arm e capable de soutenir tontes les ty 
rannies de son apanage, l’intolérance en m atière de religiou 
et même de philosophie; car la liberté religieuse et la liberté 
philosophique sont, à la longue, terribles pour toute espèce de 
pouvo ir, et mortelles pour le pouvoir qui porte a faux; les 
czars ont bien su s’en rendre m aîtres et les com prim er. Aussi 
l ’intolérance a-t-e lle  toujours été et est-elle aujourd’hui la c le f  
de voûte  de l’édifice russe. Tels ou tels souverains ont pu per
sonnellem ent tolérer, honorer, salarier tels ou tels philoso
phes, tels ou tels fidèles. Catherine pu t mente p rendre im pu-.
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ne'm ent l ’in itia tiv e , 0 0 1 7 6 7 , d ans la réu n io n  d ’une  assem blée 
d é lib é ran te , au sein de la seconde cap ita le , au  m ilieu  de socié- 
te's d em eurées m o n arch iques. T o u s  les so uverains o n t p u  suc
cessivem en t to lé re r  ju sq u ’au  pagan ism e le plus g rossie r e t  l ’is
lam ism e le plus od ieux  , sans q u ’il en  so it ré su lté  la m o in d re  
com m otion . L a  so u v era in e té  en  e lle -m êm e n e  souffrira  jam ais 
p lu s de  la p h ilo soph ie  que du  catho lic ism e. V o lta ire  au d ix -  
h u itièm e  siècle, le com te de M a is tre  a u  d ix -n eu v ièm e , lo in  de 
la  c r itiq u e r , l’o n t encensée chez elle e t  m êm e chez eux .

§  5 .  IM PUISSANCE DES TE N T A T IV ES DE PROGRES UTILES 
DANS L’EM PIRE RU SSE.

L a  m eilleu re  v o lo n té  d an s les so uverains a é té  ici in fruc
tu eu se , e t p o u rra it  ê tre  funeste . P lus d ’une  fois, ils o n t essaye de 
favoriser le re to u r  à la foi, à l ’u n ité  ca th o liq u e , et p a r  l’exem ple  
e t  p a r  des ég ard s envers les pon tifes rom ain s. L e  voy ag e  e t 
les trav a u x  de P ie rre  A cu d iu s, en v o y é  p a r G rég o ire  X I V  dans 

■ le d ix -se p tic m e  sièc le , fu ren t abso lum en t ste rile s . L o rsq u e  
P ie r re - le -G ra n d  v in t à P a r is , en 1717, o u b lian t q u ’il ava it na
gu ère  in tro n isé  à sa cour un  fou nom m é Z a to f ,  p o u r  rid icu liser 
le ch ef de  la  re lig ion  c a th o liq u e , com m e il ava it rid icu lise  le 
ch e f  de la s ie n n e , il en g ag ea  la S o rb o n n e  à ré d ig e r  des M é
m o ires , à se m ettre  en  ra p p o rt  avec les évêques de  M oscov ie , 
e t tous ensem ble  ils en  fu ren t p o u r  les frais du  p rocès. E t  eu 
v é rité  ils .n ’y p en sa ie n t p a s! la R u ss ie  e s t u n  vaste  com pose 
de  m ille peu p les e t de m ille  sec tes , qu i se ressem b len t e t qu i 
d iffè ren t to u te s  p a r q u e lq u e  e n d ro it .  I l fau d ra it p o u r  les con
v e r tir  u tile m e n t, c ’e s t-à -d ire  p o u r les c o n v a in c re , des s ièc les , 
des rév o lu tio n s e t p e u t-ê tre  des c a tas tro p h es  u n iv erse lles . La 
ch ré tie n té  a é té  à M o sco u ; les R u sses  son t venus e t  rev en u s à 
P a r is ;  e t to u t cela n ’a r ien  ch an g é  à la  s itu a tio n  e t  aux  m œ urs 
d ’u n e  n a tio n  d o n t le  p rin c ip a l c a rac tè re  est l’im m obilité . Les 
d e sse in s , les essais de  ré fo rm e s , d ’am élio ra tio n s m orales ou 
m até rie lle s  n ’o n t pas eu  ju sq u ’à  ce jo u r  de  m eilleurs ré su lta ts. 
E lisa b e th  n ’a pu  re m p la c e r  la  p e in e  de  m o rt que  p a r les trav au x  
d es m ines p ires  que  la m o r t;  e t m êm e il a fallu que  C a th e rin e , 
la p h ilan tro p e  C a th e rin e , ré ta b lît  les supplices en  v ig u e u r  sous 
P ie r re - lc -C ru e l ,  en  com m ençan t pa r son m a ri.  O n  sa it q u e  
P ie rre -le -G ran d  co upa  lu i-m êm e la tê te  à b eaucoup  de S tre litz  
crim inels d ’é ta t ,  e t  q u ’il fit ro u e r  (o n  a d i t  q u ’il ro u a  lu i-m êm e) 
son fils A lexis en  sa p résence .
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Si les efforts faits p a r le s  souverains on t tous été ste'riles, à 
plus forte raison les tentatives faites par (les étrangers ou par 
des sujets à l’in térieur ou à l ’extérieur. La corruption elle- 
même semble ne rien pouvoir sur ce grand  cadavre g e lé , dont 
le fr o id  a conservé les fo rm es , selon l’expression du comte de 
M aistre. Il a suffi d’un sénat s tipend ié , du fils d ’un patriar
che ( i ) ,  d ’un simple chirurgien de la princesse L lisabeth , du 
Genevois L e fo r t, camarade du jeune P ierre  I , quelquefois 
d ’un im posteur, d ’un esclave affranchi (M entzicoff, par exem
p le), d ’une femme même sortie des mines, pour bouleverser 
l’em pire e t les dynasties; il a suffi de quelques émissaires du 
patriarche deC onstantinople pour im porter en Russie le schisme 
des Grecs en io 5 3 , e t de quelques adeptes de L u ther pour y  
faire entrer la réforme dès le quinzièm e siècle. Mais les coups 
ont toujours porté sur le ty ran , jam ais sur la tyrannie. Le pa
triarche N icon , qui voulut un  m om ent contrarier P ie rre -le -  
G rand, finit par être ridiculem ent condam né au pain et à l ’eau , 
p ar un synode m andé de Grèce à cet effet; e t tous les p e rtu r
ba teu rs s’hum ilièrent plus que jam ais. L à , le principe m onar
chique de l ’O rient est dans son foyer, et là les forces physiques 
<Tt matérielles plus grandes qu’ailleurs : puissans leviers de con
quêtes , dont l’histoire n ’a pas encore présenté le phénom ène 
à un si g rand d e g ré , et qui finiront peut-être par triom pher 
du m onde entier.

Les derniers éve'nemens sont ici des leçons sans réplique. 
L orsque B onaparte, avec la plus grande arm ée, la plus grande 
am bition et le plus profond ressentim ent qui fut jam ais , alla 
attaquer, et voulut vaincre la Russie presque dans ses entrailles, 
au cœ ur, elle préféra le suicide a la défaite.
g  6 .  DE CE QUI PEU T E T  DE CE QUI DOIT ARRIVER A l ’e ü ROPE ET  

MÊME A LA FRANCE D E L’E M PIR E RU SSE.

Q u’on ne suppose po in t que le règne de Tam erlan est a 
jam ais passé ; il est peu t-ê tre  plus facile que jamais. L a Russie 
peut le renouveler dès dem ain. P ierre-le-G rand, C atherine , 
A lexandre l’ont essayé, et s’ils ne l’ont poin t réalisé , ce n est 
point par impuissance. P ierre-le-G rand  n ’a fait que vouloir, et 
il a é té le plus g u e rro y an t, le plus heureux et le plus puissant 
de son siècle, contre ses rivaux voisins, contre ses ennemis 
éloignés, contre l’islamisme et contre la chrétienté. C atherine 

(i) Michel F é o d o r o w io h  R o m a n o f f .



* 5 6  POLITIQUE.

elle-même a dit ; et voilà son Potemkin donnant mille lieues 
de plus à son empire oriental, et lui faisant dresser une route 
enchantée de Saint-Pétersbourg en Tauride, avec l’orgueilleuse 
inscription : C’est ici le. chemin de Bysance! E t voilà qu’en 1796 
elle joue le rôle du lion dans le partage de la Pologne ! E t voilà 
qu’elle a pour courtisans même les rois ses contemporains (1)!

L ’exemple de nos jours est encore plus expressif. Le jeune 
Alexandre a seul décidé peut-être la victoire momentanée du 
vainqueur desvainqueurs de la terre... E t c’est lui qui, en 1 823, 
disait humblement à un ambassadeur français, au congrès de 
Vérone : « Qu’est-ce qui pourrait me tenter? qu’ai-je besoin 
d ’accroître mon empire? La Providence n’a pas mis à mes or
dres 800,000 soldats pour satisfaire mon ambition, mais pour 
protéger la religion, la morale, la justice , et pour faire régner 
ces principes d ordre sur lesquels repose la société humaine. »

Est-ce donc protéger la religion que d’interdire comme ré
volte et peut-être même comme impiété 1 édification d’églises 
catholiques, et de convertir en temples grecs les anciennes 
églises romaines; de décerner des primes d’encouragement 
aux ennemis jurés du catholicisme, aux juifs, dans un pays qui 
fu t, pendant des siècles, le seul boulevard de la chrétienté 
contre ses ennemis éternels (2), dans un pays où l’on trouve 
des vies de saints dans 1 histoire politique? Est-ce protéger la 
morale et Injustice que de faire procéder, dans ce noble pays, 
à des conscriptions et des enrôlemens d’une forme nouvelle et 
inconnue jusqu’alors, à des levées en masse par lesquelles on 
ravit à leurs foyers, à leurs familles des milliers de jeunes gens 
que 1 on jette pêle-mêle dans des régimens barbares, pour aller 
sucer dans des climats homicides, avec l’étude d’une fidélité 
surhumaine , l’apprentissage d ’une servitude révoltante? Est- 
ce même entendre les plus vils intérêts de l’orgueil et de la

(1) Joseph  I I . —  U t haberet e t  reges instrumenta voluptatis. T acite
disa it se rv itu tis .

(2) J e  lis dans la d e rn ie re  H isto ire  de P ologne , p u b liée  p a r  la so 
c ié té  des bons liv re s , les exp lo its de J e a n  S o b iesk i, re m p a rt de la 
c h ré tie n té  c o n tre  les T u rc s . A la  ba ta ille  de C hocim , ce p r in c e  s ’é 
c r ia it  : « S o ldats de P o lo g n e , songez que t o u s  com battez  p o u r  la pa
tr ie ,  e t  que  Jé su s -C lir is t com bat p o u r vous. » L ’h is to ire  nous fa it as
sis te r  aux beaux  faits d ’arm es de ce g ran d  hom m e, e t  nous le  m on tre , 
fier de la p ro te c tio n  d iv in e , faisan t to u jo u rs  p o r te r  avec lu i à la 
g u e r re , com m e un p réc ieu x  talism an, un tab leau  de la V ierge avee 
ce tte  in sc rip tio n  : In  hac im agine M a riœ  victor ero. Joannes.
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puissance, que d’imposer de vive force à une nation aussi indé
pendante, aussi irascible sur le point d’honneur politique que 
la patrie des Boleslas, des Casimir, tous surnommés le Grand, 
des Zamoyski, et de tant d’autres, un gouvernement,une police, 
des mœurs, une langue et jusqu’à une religion russes? La P o
logne, je le sais, a tenté plusieurs fois de secouer le joug ; elle 
n’a cède’ qu’à la force, c’est-à-dire pour un temps, à la puis
sance Je crains les Russes, parce que je crains les Musul
mans qui ne peuvent rien les uns sans les autres, et qui, aban
donnés à eux-mêmes, peuvent tout de concert. Je les redoute 
avec plus de raison que Jean-Jaeques de sentimens ; car c’est 
dans le plus grave de scs ouvrages, 1 c Contrat social, qu’il a 
dit : « L ’empire russe voudra subjuguer l ’Europe et s e r a  s u b 

j u g u é  l u i - m ê m e . L esT artares, ses sujets ou ses voisins, de
viendront ses maîtres et les nôtres. Cette révolution me pa
raît infaillible. Tous l e s  r o i s  d e  l ’E u r o p e  t r a v a i l l e n t  d e  

c o n c e r t  a  l ’a c c é l é r e r . » C’était dans une inspiration analo
gue que Burke écrivait dans la lettre pour les ouvertures de 
paix en »798, à propos du partage de la Pologne : « On se 
repentira un jour d’avoir toléré la consommation de la grande 
iniquité; et plus que tous les autres les états qui y prirent 
part. •

Laissez faire les Russes, et le sceptre de l’Allemagne et celui 
d’Angleterre, et celui de France et de l’Italie, et celui de l’Eu
rope entière, et celui même de Russie passeront en d ’autres 
mains. Un czar peut seul désormais renouveler Mahomet.

Le temps d’une nouvelle croisade, armée ou pacifique, est 
plus proche qu’on 11e pense. Mais telle est sa différence de l’an
cienne, que la chrétienté qui la tenterait ne serait plus dans 
l’obligation de faire de l’Occident nouveau un désert, de la 
nouvelle Asie un tombeau. La Pologne, à elle seule, faillit 
naguère exécuter cette grande œuvre aux noms réunis de Dieu 
et de la liberté! A. M.

LES RUSSES A  V A R S O V IE .
( C o n c l m i o n . )

§  IV. P R O S C R I P T I O N  D E 5  M I L I T A I R E S .

Au moment où la révolution éclata à Varsovie, un certain 
nombre d’officier» de l’armée polonaise se trouvait en Lithua
nie et dans les Provinces Russiennes. Après le 29 novembre,
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tous, à l’exception de quelques uns qui réussirent à pénétrer 
de suite dans le royaum e, furen t arrêtés par le gouvernem ent 
russe, et puis envoyés à Archange!, à M oscou, à W ia tk a ; et 
N icolas les condam nait à  cet exil uniquem ent parce qu ’il soup
çonnait en eux le désir de rejoindre leurs régim ens, e t de com
battre  avec leurs frères d ’armes contre les envahisseurs de 
la pa trie . A la même époque, on déporta de même plusieurs 
habitans de L ithuan ie , de P odo lie , de Volhynie e t de l’U 
k ra ine , par la raison aussi qu’ils pourraient prendre p art à la 
révolu tion .

Q uelques mois après la fin de la g u e rre , on perm it de re
tourner dans le pays à ceux qui gém issaient déjà dans l’exil 
depuis une année et demie dans les contrées les plus lointaines 
de l’em pire , et même en Sibérie. M ais , entourés de surveil- 
lans assidus et soupçonneux, toujours sous l’œil des espions 
à l’affût de leurs dém arches, ils ne pu ren t guère communi
quer avec leurs com patriotes, e t, quoiqu’au sein de la patrie , 
ils s’y trouvèren t tou t-a -fa it isolés. C ependant, ceux d ’entre 
eux  don t l’ame était trop  ardente , et que la jeunesse rendait 
trop  indom ptables pour se soum ettre à toutes ces en traves, d i
vulguèrent les horribles détails de leur captiv ité. Sur la route 
qui conduit aux mines de S ibérie , dans les déserts sauvages, 
e t ces co n trées , siège des neiges éternelles et de l’éternel 
esclavage, ils rencontraient des détachem ens uom breux de P o 
lonais. C’étaient des soldats dont un conducteur ivre e t armé 
fouettait le corps couvert de blessures encore saignantes ; c’é
ta ien t de paisibles habitans de la cam pagne, des propriéta ires 
ou des artisans, tous connus par leu r attachem ent au pays; 
des enfans arrachés à leurs études de collège, e t même de mal
heureuses femmes! Ces infortunés, chargés de chaînes, chassés 
à coups de b â to n , durent subir les traitem ens les plus ré -  
vollans, les plus inhum ains, et qui passent toutes les facultés 
de croire.

C ependant, ce n’était pas encore assez. Le czar donna ordre 
qu’une députation  composée de Polonais fût expédiée de V ar
sovie pour porter au p ied  du trône les rem ercîm ens e t les vœux 
de la nation . Le m aréchal Paszkievvicz, qui au titre  de gou
verneur ajoute celui de lieutenant, s’occupa de suite, avec son 
fidèle R autenslrauch, du choix des députés. L e  fait est q u ’on 
parvint à forcer ou à engager quelques esprits faibles qu’on
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leurra de l’espoir d’obtenir ainsi quelques adoucissemens à la 
position de leurs com patrio tes; e t les députés improvise's par 
la po lice, partiren t pour S aint-Pétersbourg  en qualité de re- 
pre'sentans et d ’in terprè tes de la nation ( t ) .  A rrivés à leur 
destina tion , on leur fit endosser l’uniforme russe; p u is , le 
magnanime czar voulut bien jouer avec eux la farce d 'une 
prétendue audience publique, dans laquelle se déb itèren t des 
discours qu’aucun Polonais n ’aurait pu  lire saus rougir de 
honte . H eureusem ent les deux parties ne puren t se com pren
dre, les quasi-députés parlant en polonais et le m inistre du 
czar en russe. Le Soudan seul était assis comme une idole dans 
sa pagode, ne daignant pas adresser une parole à des rep ré
sen ta is  d ’une nation rebelle. B ientôt toutes les gazettes, tous 
les journaux re ten tiren t de cette nouvelle, que la nation po 
lonaise avait envoyé des délégués en signe de reconnaissance, 
e t que le souverain magnanime les avait reçus de la manière 
la plus gracieuse.

g  V . SPOLIATION DES MUSEES E T  DES BIB LIO TH ÈQ U ES, ET  
EN LÈV EM EN T DES ENFANS.

D ès le mois de février, des commissaires arrivèren t de P é -  
tersbourg  pour enlever de V arsovie la bibliothèque de l’uni
versité , les cabinets de médailles et de gravures, uniques pour 
les objets relatifs à l’histoire nationale , enfin les collections e t 
souvenirs historiques appartenant à la Société philom atique. 
A toutes les représentations on répondait que tou t était devenu 
propriété  du czar ; e t l’on m it im m édiatem ent la main à l’oeu
vre. O n ne v il  bientôt que des gens chargés de faire des ca
talogues, d’emballer les livres, gravures et m édailles, en m et
tan t de côté celles qui éta ient en or, et que l’on n ’estim ait qu ’au 
prix  du m étal. Le public se flattait encore de l’espoir que les 
Russes conserveraient un reste de pudeur, et que cette spo
liation ne s’accom plirait pas. Le prem ier jou r du mois de mai 
m it un term e à tou tes les incertitudes; e t l’on vit nos richesses

( i)  Dans ce nombre se trouvent les deux frères comte Lubienski, 
l ’un general e t l ’au tre  chanoine. La plus grande difficulté dans le 
choix venait de ce qu’on voulait réun ir des noms semblables à ceux qui 
avaient figuré dans la révolution. On trouva en effet un Itadziw it 
un Niemqjowski, un S o ltyk . Que n ’aurait-on pas donné pour un 
Czartorxjski? C ’est bien là le caractère d istinctif de cette conduite 
insidieuse de la Russie, qui ne néglige jam ais le plus petit détail 
pour trom per l ’Europe.
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littéraires, richesses si rares, si précieuses, partir pour P éters
bourg . N ous n ’essaierons pas de retracer la douleur des habi
tans de V arsovie à la vue de toutes les spoliations qui leur 
rappelaient toutes les pertes qu’ils avaient faites en ce genre 
depuis quarante ans, l’enlèvem ent de la fameuse bibliothèque 
dite Z a tu s k i,  e t les belles collections de P u faw y  (1).

Ils se livraient aux tristes e t douloureuses pensées que fai
sait naître en eux cet acte de vandalism e, lorsque re ten tit tout 
à coup la nouvelle que les enfans devaient être enlevés. La 
terreu r s’empare aussitôt des esprits , une frayeur mortelle se 
pein t sur le visage des mères. Les parens épouvantés se po r
ten t en foule aux écoles pour reprendre les élèves qu’ils crai
gnaient déjà de ne plus retrouver. V ous eussiez vu les pères , 
les m ères, les f rè re s , les sœ urs, p ro téger de leur corps les 
enfans qu’ils em m enaient, se tenir serrés pour les d éfen d re , et 
dans leur marche rapide , je te r autour d ’eux un regard  in
q u ie t, croyant au bru it des pas d ’un cheval, au moindre bru it 
d ’un sabre, voir un sauvage Circassien ou un farouche Cabar- 
d in se précip iter sur eux pour exécuter les ordres du N éron 
de P étersbourg . P o u r cette fo is-c i, la main m eurtrière du ty 
ran s’appesantit su rtou t sur la classe des habitans pauvres.

L a police de V arsov ie , croyant apaiser la te rreu r géné
rale, fut la prem ière à dévoiler la conduite du G ouvernem ent, 
en publiant dans les journaux que le b ru it de l’enlèvem ent des 
enfans était dénué de tou t fondem ent, et que les orphelins et 
les vagabonds seraient seuls enlevés.

Il existe à Varsovie un établissem ent de b ienfaisance, dit 
Y Hospice de l ’E n fa n t-Jé su s , où trois à quatre cents orphelins 
des deux sexes trouvent un  refuge, et reçoivent les bienfaits 
de l’éducation prim aire. L es jeunes gens qui y  sont élevés se

( i)  L es belles e t  n o m b reu ses co llec tio n s de souven irs h isto riques 
de to u t g e n re , les m anuscrits po lonais recu e illis  à grands frais p a r  
les soins p a tr io tiq u e s  des p rin ces  C z arto rysk i dans le u r  ré s id en ce  
de  P u law y , fu re n t  dévastées p en d an t la d e rn iè re  g u e rre . Une p a r tie  
fut t ra n sp o r té e  à P é te rsb o u rg . L es sb ires de N ico las , p re sse n ta n t 
que la  fidé lité  avait p e u t-e tre  trouvé m oyen de so u s tra ire  quelques 
d é b r is  de ces r ich esses, e u re n t  la  c ru au té  de fa ire  su b ir  la to r tu re  
aux gens d u  ch â teau . U n de ces fidèles su rv e illa n s , v ieux gard ien  
du  tem ple  de la  S y b ille , nom m é G niew kow ski, m o u ru t sous le  b â 
to n . P arm i les œ uvres d ’a r t  qu i em bellissa ien t P u la w y , é ta ie n t des 
tableaux d ’un g ran d  p r ix . P lu s ie u rs  fu ren t d éch irés  à coups de cou 
teaux p a r  ces V andales.
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destinent pour la p lupart, à leur sortie , aux travaux des ate
liers. Ces êtres délaisses de leurs parens, mais confiés à la tu 
telle de la nation qui les adoptait, étant la proie la plus facile 
devinrent les prem ières victimes du czar. Les garçons, revêtus 
du m anteau de soldat ru sse , fu ient rangés en ligne , dans la 
cour du palais habité par le gouverneur de la ville, et dirigés 
de suite sur la Russie. Q uant aux filles, on se contenta pour 
cette  fois d 'en  enlever un certain nom bre. On avait établi à 
Varsovie une école destinée aux fils des soldats. Le grand-duc 
C onstantin , par un de ces abus si nom breux sous sou gouver
nem en t, y  avait fait placer ensemble les enfans russes et p o 
lonais. C ette école ne cessa pas d’être entretenue pendant tout 
le cours de la révolution. T ous les élèves, sans exception , de 
cet établissement ont é té  transportés eu Russie.

Les rues de V arsovie , situées sur les bords de la V istu le , 
sont presque entièrem ent habitées par des pêcheurs, des 
scieurs de b o is , et en général pas les gens les plus pauvres 
qui ne subsistent que de leur travail journalier. L à , tous les 
m atins, des enfans (quelquefois à peine âgés de cinq ans) avaient 
l ’hab itude , en sortant de leurs chétives cabanes, de ram asser 
sur le rivage du fleuve quelques poignées de sable fin, qu ’ils 
venaient ensuite vendre à la ville. Ces petits m alheureux q u i, 
pour la p lu p a rt, étaient le seul soutien d ’une m ère plongée 
dans la m isère ou d ’un père accablé de vieillesse, on t é té, pour 
la p lupart, déportés en Russie.

L es mères désespérées, invoquant la pitié publique, venaient 
assiéger l ’hôtel de ville, et dem andaient, les larmes aux yeux 
que leurs fils leur fussent rendus. La police se saisissait de ces 
malheureuses e t les je ta it en prison. On assure que deux 
d ’entre elles donnèrent de leurs propres mains la m ort à leurs 
enfans. D eux garçons, âgés l’un de onze e t l’autre de douze 
ans, se je tè ren t dans la V istule pour échapper à leurs bour
reaux. Les feudles du gouvernem ent annoncèrent qu’ils s 'é- 
taienl noyés par accident.

C elte mesure atroce coïncidait parfaitem ent avec ce qui se 
passait dans les provinces. N icolas avait ordonné d ’enlever, 
pour cette prem ière fois, 100 enfans mâles dans chaque pala- 
tin a t, et ainsi furent enlevés à la Pologne 800 de ses enfans. 
P our subvenir aux frais de l’habillem ent de ces malheureux 
Paszkiewicz assigna, sur les fonds du royaum e , la somme dé

4 *
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48,ooo florins polonais , dont l’in tend jn t-généra l de 1 afmee 
russe, Pogodin , devait ensuite rendre com pte.

Ce qui prouve que l’intention de N icolas est de transform er 
en Russes tous les enfans ravis à la P o logne, c’est qu’on 
publia un ukase en date du 29 ju in ,  statuant que dans le choix 
des enfans, on prendra it de préférence ceux au dessous de 
cinq ans.

T ous ces enfans enlevés à leur patrie devaient d ’abord être 
conduits dans le gouvernem ent de M insk. A leur départ on les 
transporta  sur les charriots des lazarets ; plus loin , on les con
traign it d’aller à p ied. Pendant ce pénible tra je t, la m ort épar
gna à beaucoup de ces victimes du despotism e le sort que le 
czar leur avait réservé. L eur trépas était p resque , en cette 
occasion, une consolation pour leurs parens. Les conducteurs, 
responsables des enfans confiés à leurs soins, rem plaçaient 
ceux que leur enlevait la m o rt, par un égal nom bre qu’ils ra
vissaient dans les pays qu’ils traversaient. Quelques uns de ces 
enfans furent soustraits au czar par la ruse des mères ou des 
mem bres de leurs familles. C’est ainsi que l ’auteur de cet écrit 
v it lui-m êm e un petit garçon sauvé par le courage de sa m ère, 
q u i, à quatorze milles de V arsovie, trouva moyen de l’enlever 
à N icolas.

Les bourreaux du czar, ne se contentant pas dans l’exécu
tion de leur mission de déployer tou t l’arb itra ire dont nul 
acte du gouvernem ent russe n’est exem p t, renchérissaient en
core sur les ordres qu ’ils avaient reçus. Ils poussèrent un jou r 
l’audace jusqu’à conduire un charriot devant l’école entretenue 
p ar des missionnaires dans le faubourg de C racov ie , pour en 
enlever les enfans. Ce ne fut qu’avec beaucoup de peine que 
les maîtres parvinrent à faire evader les ecoliers par les fene- 
tres donnant sur le ja rd in , d où ensuite ils se sauvèrent tout 
trem blans chez leurs parens. La même chose se renouvela dans 
une au tre  école située rue du N ouveau- M onde , et dans une 
institution particulière dirigée par M. Szczygiclski.

O n dem andera p eu t-ê tre  quelles notes envoyaient alors à 
leurs cours respectives les consuls étrangers résidant à V arso - 
sie. 11 est impossible de douter que toutes ces atrocités ne 
soient parvenues à leu r connaissance ; mais 011 peu t se de
m ander si le gouvernem ent du czar, pour lequel la prem ière 
condition , la règle p rincipale, est de tou t ensevelir dans 1 om-
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lire du secre t, n ’a pas su leur rendre douteuses les ve'rite's les 
p lus évidentes ; s’il n ’a pas réussi à leur p résenter comme des 
b ru its exagérés les récits les plus lidèles? A joutons une re
m arque im portante : c’est qu’il a  toujours é té de l’in térê t de la 
Russie de ten ir les Consuls qui arriven t en Pologne, isolés com 
plètem ent des habitans.

g  V K  j u i f s  p o l o n a i s .

Les ju ifs, cette plaie qui ronge la Pologue depuis tan t de 
siècles, devinrent un des instrum ens employés par le czar 
pour opprim er un pays dont il a ju ré  la ru ine. C ette race mal
heureuse, im bue des préjugés les plus absurdes, plongée dans 
l ’ignorance et les vices qui en sont les conséquences, arrachée 
p ar la suite des siècles au mosaïsm e, son culte réel, ne puise 
aujourd’hui des préceptes obligatoires pour sa conscience que 
dans les sophismes cabalistiques des livres des rabb ins, et 
dans les injonctions criminelles du T alm ud, qui leur m ontrent 
dans un individu non ju if un ennemi contre lequel tout moven 
de nuire est perm is. A vant que cette partie des habitans de la 
Pologne puisse être com plètem ent incorporée dans la masse 
de la population européenne, elle aura à subir une régénéra
tion en tière ; saus ce la , ne v ivant que de fourberie e t de mau
vaise fo i, évitant tou t travail agricole par suite de ses préjugés 
religieux, elle ne peu t exister qu’au préjudice des habitans. 
A vant la révolution , le gouvernem ent du royaum e défendait 
aux juifs le commerce des boissons; cette mesure très sage 
eu t l’influence la plus favorable sur la classe des paysans qu'ils 
excitaient à l’iv rognerie , et sur la démoralisation desquels 
étaient principalem ent fondées leurs spéculations. A ctuelle
m en t, le czar, en restituan t aux juifs le dro it de se liv rer à ce 
com m erce, a po rté  l’attein te la plus funeste à la m oralité et 
par conséquent au bien-être des laboureurs, qui form ent en Po
logne la classe la plus im portante. E n  outre, pour leur p rou
ver l’in térêt tout particulier qu ’il leur p o r te , le czar leur assi
gna sur les fonds du royaum e une somme de 200,000 florins 
polonais, comme secours à d istribuer aux plus nécessiteux.

g  V II. E N R O L E M E N S  F O R C E S .  —  D E P O R T A T I O N S .

Depuis 1791 y  en mém oire de la célèbre constitution dont 
la prom ulgation marque une si glorieuse époque daus les an
nales de la nation, le mois de mai a toujours é té pour les Po-
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lonais un temps Je  solennité et d 'allégresse publique. C 'est 
dans ce mois que, pour renouveler e t en tre ten ir les souvenirs 
nationaux , les assemblées des citoyens on t lieu , soit dans 
des maisons particulières, soit, pour se soustraire à l’oeil de la 
police, au m ilieu des bois e t des prem iers parfum s du p rin 
tem ps; c’est enfin en l’honneur de ce glorieux anniversaire que 
de nouvelles chansons palrio tiques retentissent chaque année 
sur toute la surface de l’ancienne Pologne. Ce fut justem ent ce 
mois si cher aux Polonais que le czar choisit pour écraser la 
m alheureuse Pologne sous le poids des violences les plus ré
voltantes. P ar un ukase publié le 21 m ai, on appela an service 

.russe tous les soldats et les sous-officiers qui avaient pris part 
à la dernière guerre , sans même en excepter ceux q u i, pen
dant la cam pagne, avaient obtenu le grade d ’officier. Ainsi a é té 
mise au grand jour la conduite de l’Autriche et de la P ru sse , 
qui se sont servi de tous les moyens pour refouler les soldats 
polonais sous le joug  du czar. La nation , frappée de tan t de 
calamités, décimée journellem ent, sans aucun moyen de dé
fense, succombait au désespoir. Le gouvernem ent, pour m ettre 
quelques bornes à l’indignation publique, faisait publier par 
les journaux quelques exceptions à l ’ukase de l'enrôlem ent. 
Les hommes mariés furent exem ptés de se présen ter sous le 
d rapeau russe. Mais quelques jours se passèrent à peine entre 
cette déclaration officielle e t sa violation la plus complète. 
Le sort de tous les m ilitaires devint aussi celui des pères de 
famille.

On sait qu’à la  voix de la patrie , ceux-là mêmes dont les for
ces déjà épuisées par l ’âge répondaient mal au généreux élan 
de leurs coeurs, s’em pressèrent d ’en tre r dans les rangs des dé
fenseurs. N icolas, sans égard  pour leur position exceptionnelle, 
étendit la rigueur de son ukase jusqu à ces courageux vieil
lards.

D eux régîm ens d ’infanterie, deux régim ens de cavalerie et 
douze pièces de canon furent envoyés dans chacun des palati- 
nats uniquem ent p eu r po rter secours aux autorités chargées 
de l ’enrôlem ent des soldats. T o u t Polonais menacé du service 
russe m ettait to u t en usage pour qu itte r furtivem ent son pays. 
M ais déjà les cordons formés d’avance le long des frontières 
de l’A utriche e t de la Prusse s’opposaient à leurs dessins. D ans 
le palatinat de Sandom ir, un nom bre considérable de paysans
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réun is 'en  masse parvinrent à se frayer par la force un passage 
en Gallicie. Q uelques autres individus réussirent égalem ent à 
s ’évader ( i ) .

Les cas de suicide devinrent très frequens en Pologne. A 
V arsovie, on en com ptait plusieurs par jour. Les lieux où se 
rassem blaient les soldats forcés de s’enrôler, p résentaient les 
scènes les plus tristes, les plus affreuses. Ceux d ’entre eux qui 
refusèrent de p rê te r serm ent au czar lurent fustigés e t traités 
de la m anière la plus barbare. Ce fut ainsi qu’à Janow  (p a la 
tina l de P od lachre) on les fil passer journellem ent par les ver
ges p endan t trois semaines. T ous ces soldats furent transpor
tés en R ussie, chargés de chaînes, escortés de forts détache- 
mens et de canons.

Au milieu de ces cruelles afflictions, de ces angoisses m or
telles qui se succédaient avec tan t de rapidité, on apprit que 
la petite noblesse de L ithuanie e t des Provinces-R ussiennes 
allait être transplantée en masse sur le Caucase, nom m ém ent 
dans les gouvernem ens d’O renbourg  et de Saratow. La mesure 
des douleurs était à son comble depuis long-tem ps. E t c’est 
dans ce m om ent que l’inconcevable im pudence du gouverne
m ent de N icolas osa publier que cette transplantation  aurait 
lieu du gré  seul des habitans ! P eu  de tem ps après s’est con
firmé le b ru it d ’un crime qu’on ne peu t qualifier : de chaque 
gouvernem ent des provinces envahies sur la Pologne dans les 
prem iers dém em brem ens, le N éron de Pétersbourg  fit exdever 
cinq mille familles, et les relégua sur le Caucase !..

( i)  En Prusse, on s’em paraitdc ces m alheureux pour les rem ettre  
de nouveau entre les mains des Russes. Plusieurs de ces m ilitaires 
polonais qui voulaient passer en France ont été  poursuivis par les 
autorités prussiennes qui faisaient publier leurs signalemens, comme 
s ’il se fut agi de criminels. On garro tta  ceux qui eu ren t le m alheur 
d’être  pris. Enfin le gouvernement de Berlin, pour m ettre  à exécu
tion ces dispositions rigoureuses, avait établi une police particulière 
su r les points les plus importans de la frontière. En Saxe même, le 
pouvoir de 1 em pereur de Russie atteignait ouvertement les Polo 
nais ; e t ceux qui arrivèrent à Dresde ne pu ren t obtenir la perm is
sion de continuer leur chemin pour la France, et eprouverent les 
plus grandes difficultés pour s’échapper. Ils purent se convaincre 
que ce n’était réellem ent que sur le sol français que finissait la fron
tiè re  russe , car ils ont essuyé de la part de tous les gouvernemens 
allemands presque autant, de persécutions qu’ils ont éprouvé de sym
pathie et de bienveillance fraternelle  de la p a rt des habitans dont 
les cœ urs généreux ba tten t pour la liberté.
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Les pièces officielles et les de'tails relatifs à cette œ uvre in
fernale sont trop  connus pour que nous nous v arrêtions.

E n  vain les habitans ile ces m alheureux pays voudraient-ils 
chercher des consolations dans les tem ples du T rè s-H au t : la 
fureur du ty ran  les a frappe's jusque dans leur religion. Les 
églises de leurs pères on t é té , en grand nom bre, arrachées à 
leur culte. Au pied  des autels où, duran t tan t de siècles, s’éle
vaient les p rières d ’un peuple fidèle devant l’emblème du D ieu 
crucifié , don t le m artyre se renouvelle en quelque sorte aux 
yeux  du  m onde chrétien dans les douleurs de toute une nation 
devenue la proie du bourreau, devant cet emblème divin les 
p rê tres russes prien t aujourd’hui pour le czar ! pour la prospé
rité  de ses œ uvres, pour le succès de ses desseins!..

LITTÉRATURE.

LA VIERGE MARTYRE,
ou

L E  T O M B E A U  D E  L ’A N G E  D E  LA  L IB E R T É .
Ic i g ît ! . . .  P o in t  de  n o m  ! . . .  D em andez  à la t e r r e  
Ce n o m ! Il est é c r i t  en  sa n g la n t  c a ra c tè r e . . .

A l p i i . L a m a r t i n e .

I.
D errière des bois som bres, au loin, par delà les déserts et 

les m ontagnes, au fond d ’une vallée profonde et obscure qui 
e'tait autrefois le séjour de la paix et des p laisirs, s’élève un 
tom beau ; une croix m odeste e t m utilée par des mains barbares 
e t im pies, le surm onte e t semble dire que là repose la dé
pouille mortelle d ’un chrétien ! — A l’en tour, le gazon est cou
v e r t  de d éb ris , de tronçons d ’arm es, d ’ossemcns blanchis par 
le  tem ps e t qui gisent là sans sépultu re , jetés aux gémonies 
comme les restes de crim inels. — Mais non, cette  terre  est sa
c rée ; elle est sainte comme celle du Calvaire : ils reposent en 
paix . Le souffle du vent qui se joue à travers ces lances brisées, 
ces casques rom pus e t ces ossemens, comme à travers des ru i
nes, e t les ram eaux flétris des vieux chênes, ressemble, en sor
tan t de ces lieux funèbres, à des voix qui p leu ren t, à des cris 
de douleur. —  L ’étranger ne vient jam ais pleurer ni prier dans 
cet asile de la m ort et des sombres pensées ; l'en trée en est in-
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terdite par des hyènes voraces, des reptiles venimeux qui ont 
envahi cette retraite et en ont fait leur séjour.

II.

Mais quel est ce lieu funèbre ? Quel est ce tombeau qui 
s’élève au milieu des ruines et des ossemens blanchis i N y a-t-il 
point d ’inscription tumulaire? Ignore-t-on le nom de celui qui 
repose dans ce lieu de tristesse?— Enfans, j’ose à peine vous 
répondre. E coutez, voici ce que m’a dit lange confié a la 
garde de ce tombeau comme au berceau d’un enfant qui dort:
« Elle n’est pas tout-à-fait morte, celle qui repose ic i , elle 
n’est pas tout-à-fait morte! Mais, silence! n’allez point le ré
péter à la foule; — son bourreau, celui qui croit l’avoir tuée, 
reviendrait plein de rage ; il retirerait son corps du sépulcre 
où il repose, attendant le moment du réveil; car elle dort, 
la vierge sans tacbe. Il lui ouvrirait le sein, lui arracherait 
le cœ ur, e t, le foulant aux pieds, lui ravirait le dernier 
souffle de vie. Il est si cruel, celui qu’elle a pour ennemi! ii 
a les dents de la vipère, les serres du vautour, le regard du 
basilic; il a la férocité de l’hyène, la méchanceté du scorpion. 
O h! silence! silence, enfans ! ne dites pas qu’elle vit encore, 
la vierge qui repose dans la tombe. »

III.

« Elle était belle, enfans, la vierge qui dort maintenant 
d ’un sommeil léthargique ; il fallait la voir lorsqu’elle courait 
dans ces plaines, alors riantes et fortunées; il fallait la voir, 
brillante de jeunesse et de fraîcheur. — Hélas ! et c’est à cause 
de.sa beauté qu’elle est. morte ! Un homme pervers et puissant, 
celui qui est son bourreau, l’a vue; clic était si attrayante, 
que le barbare n’a pu résister a ses charmes. 111a aimee; il a 
voulu la posséder ; il l’a aimée, mais comme le vautour aime la 
colombe, ou le tigre la gazelle. Il l’a étreinte dans ses bras 
velus, et cette étreinte lui a donné la mort. Son souffle, ses ca
resses, scs embrassemens sont mortels. Les hommes 1 appellent 
esclavage, barbarie, destruction. — Lui s appelle... Ah . vous 
le savez?— Je ne répéterai point ce nom impur ; il fait grincer 
des dents. Silence, enfans ! ne le prononcez pas : — votre lan
gue et vos oreilles sont trop chastes pour le murmurer jam ais; 
ou, si vous le prononcez, que ce soit pour le maudire , lui qui
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a nus à m ort la vierge immaculée qui repose m aintenant dans 
la tom be. »

IV.
E lle a bien souffert, enfans, elle a bien souffert! Elle aussi 

est m ontée an calvaire. Ses mains ont été attachées à une croix, 
sa tê te  a é té couronnée d ’épines, ses chastes flancs ont été p er- 
ce’s d  une lance, e t le sang en a coule à longs flo ts, e t ce sang 
a arrosé la terre . E t puis on l’a descendue de la croix et elle a 
etc mise dans la tom be, et ses anciens amis, ceux qui se disaient 
ses frères e tq u  elle avait sauves au jou r de sa puissance, ils l ’ont 
abandonnée au jo u r de ses douleurs et ne l ’on t po in t vengée. 
E lle leur a en vain tendu une main suppliante, elle leur a mon
tré  en vain son corps couvert de plaies; ils ont ri de ses souf
frances, ds sont même accourus partager ses dépouilles. Sa robe 
a é té déchirée, et chacun d ’eux en a pris un lam beau. Ils l’ont 
vue périr sans p itié ; à peine si quelques uns on t versé en se
cret une larme sur ses peines. Larm e stérile ! froide compas
sion. c est avec le fer qu ’il fallait la venger. C’est alors qu ’elle 
criait pitié, qu il fallait accourir et lui tendre la m ain. M ais tous 
1 on t abandonnée, e t elle a é té  livrée sans défense à son enne
mi ; et il l’a pliée dans un suaire de sa n g , e t il l ’a clouée 
sous la p ierre . M ais elle d o rt , enfans; elle n’est point m orlc, 
la v ierge, au fond du tom beau !

V .

Un jo u r, cet ennemi im placable, fatigué de la tou rm enter, se 
reposait lui-m êm e, et la laissa un m om ent paisible, quoique 
chargée de chaînes, sur le bo rd  de la tombe qu’il lui avait déjà 
creusée e t qu i devait l’engloutir. E n  elle, le principe de vie est 
im m ense, é te rne l; com prim é, il ne devient que plus violent. 
Aussi, à peine eut-elle joui d ’une heure de paix , qu ’elle sentit 
renaître  toutes ses forces; elle se leva libre et fière; elle secoua 
la tête e t les mains, et ses fers tom bèrent, et ses entraves furent 
brisées. D e son souffle puissant elle renversa ses geô lie rs; et 
debout sur la colline, auprès de l’autel de la liberté , la croix 
d ’une m ain , l’épée de l’au tre , elle se prépara à de nouvelles 
lu ttes, et elle vainquit. Son ennemi terrassé trem b la it , et le 
m onde battit des mains a son action héro ïque; on je ta  des 
palmes et des couronnes à l’athlète. M ais c’étaient des armes qu’il 
lm fallait. H élas! hélas! que pouvait-elle faire seule? Ses en -
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Demis s’étaient multiplies ; ils l’en tourèrent comme d ’un m ur 
d ’a ira in , comme d ’un brasier ardent, et elle tom ba, la vierge 
m artyre  ; ses mains défaillirent, elle fut percée au sein, et on la 
chargea de nouveau de chaînes, e t c’est alors que son saug ' 
coula. Il inonda le m onde, e t le monde fut dans la stupeur; 
un gém issem ent s’éleva à la fois de toute la terre . E lle n ’était 
p lus, la bien-aim ée des nations, elle n ’était plus! Son corps 
délicat reposait comme privé de vie dans la tombe.

V I.
O mon D ieu ! quand donc se relèvera-t-elle, la V ierge mar

ty re  ? son sommeil est bien lo n g ... Les trois jours sont passes ; 
que l’aube de la résurrection se lèv e. Que l’ange glorieux vienne 
lever la pierre du sépulcre. Q u’elle apparaisse brillante de c la r
tés, plus belle par ses souffrances, plus glorieuse parson m artyre! 
Q u’elle ai t la fierté d ’une Spartiate et la beauté d ’une A thénienne. 
L a  m ort enfante la vie, l’esclavage la lib e r té ! .. . .  E lle se relè- 
vèra , enfans. Le monde a pleuré sur elle, la terre a é té arrosée 
de son sang, e t ce sang mêlé à ces larm es, enfantera la liberté 
e t la donnera au m onde, comme autrefois les larmes et le sang 
du D ieu homme nous donnèrent la vie étem elle. E lle se relè
vera, et la terre sera dans la jo ie , les collines e t les m ontagnes 
tressailleront d ’allégresse, l ’étoile radieuse reparaîtra  à l’hori
zo n , e t du fond des vallées m ontera un  chant de bonheur. 
E nfans, priez pour les m orts ! Prions ensemble : prions tous, 
hommes, ses frères, qui l’avez délaissée au grand jou r de la ba
taille, e t notre crim e sera pardonné, et elle se relèvera libre et 
pu issan te , la v ierge qui a souffert de si cruels tourm ens et 
qui do rt m aintenant dans la tom be.

L . P .

P H A R IS  ( i ) ,
C A SSID E  F A IT E  E N  l ’h O N N E U R  D E  l ’ É M IR  T A D G E -C L F E C H R E  ( 2) .

(T raduit du polonais de Mickiewicz.)

Comme un esquif joyeux poursuivi par la brise,
Aime à presser le sein de la vague soum ise,

(1) P h a ris  (cavalier) e s t un t i t re  honorifique chez les A rabes-B é- 
d ou ins, éq u ivalan t à p e u  p rè s  au  ti tre  de  chev a lie r dans le  m oyen-âge.

(2) C ’est sous un  nom  p a re il que le com te V cnceslas Hzcw uski 
es t connu dans l’O rie n t.
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E t frappant de la rame un Ilot paisible e t pur, 
Balance un cou de cygne au dessus de l ’azur :
T e l, l ’A rabe aime à voir son cheval qui s’e'lance 
D e la cime d ’un roc dans le désert immense,
Q uand  le sable en tr’ouvert sous les pas du coursier, 
Bouillonne comme l ’onde où l ’on trem pe l’acier,
E t requin du desert, quand rapide, indom ptable,
Il disperse les flots de l’océan de sable.

O mon coursier ! prends ton essor 
D ans le tourbillon de poussière;
De tes pieds effleure la te rre ,
Vole plus hau t, plus hau t encor !

11 est noir m on coursier comme un ciel de tem p ê te , 
Son crin est un panache ondoyant dans les airs ;
D e ses pieds argentés jaillissent des éclairs,
E t  l’astre du m atin rayonne sur sa tê te .

D épasse, ô m on coursier! sur le sable m ouvant 
Les rochers e t les bois ; en avant, en avant !

E n  vain la palme aérienne 
M ’offre son ombrage et ses fruits,
J e  la dépasse et je m ’enfuis.
La palm e va cacher sa peine 
A u sein d ’une verte oasis,

E t sem ble, en m urm urant, rire de mon m épris.

Pu is les rochers, gardiens de la déserte p lage, 
M enacent le Bédouin d ’un sinistre visage ;
Ils veulent l’arrê ter, e t d ’échos en"e’chos, 
Poursuivant son cheval, ils répèten t ces m ots :

O ù vas-tu , Bédouin tém éraire ?
L à, point de palme hospitalière 
Qui te  cache aux traits du soleil;
L à, tu  n’as pas dressé de tente 

Q ui puisse sous sa vo ile , au gré des vents flottante, 
P ro tég e r to n  som m eil;— car, tu  le sais, m ortel,
11 n ’est dans le désert qu 'une tente  : — le ciel.

M ais vains propos ! menace vaine !
Je  presse mon coursier poudreux.
Je vais, et déjà, sur la plaine,
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J ’avais fui bien loin, b ien loin d ’eux.
E t déjà les rochers, honteux de leur défaite,
L ’un à l’om bre de l ’autre allaient cacher leur tête.
U n vautour était là . — M e voyant fugitif,
Il cro it, l’audacieux, me p rendre m ort ou vil ;
Il déploya son aile, e t, sûr de sa victoire,
11 me ceignit trois fois d’une aureole noire.
P uis, il cria : Je  sens un cadavre en ces lieux ( i )  ;
L ’Arabe e t le cheval sont à moi tous les deux.

Le cheval cherche un  pâturage,
L ’Arabe se fraie un chemin ;
L 'u n  e t l’autre poursuit en vain 
Le term e de son long voyage.
Q ui vient ici n ’en revient plus,
E t le vent seul passe e t repasse 
E n  ne laissant aucune trace 
D es sentiers qu’il a parcourus ;
P our les chevaux, ces champs stériles 
N e nourrissent que les reptiles.
Ic i, lorsque le jo u r s’enfuit,

Les m orts, les vautours, seuls, osent passer la nuit.
T ro is fois me m enaçant de ses serres avides,
L e vau tour me lança des regards homicides.
L equel eut peur? .. C’est lu i, ca r il p rit son esso r;
E t,  lorsque de mes yeux je  le suivais encor,
Q ue je bandais m on arc pour punir son audace,
D e vautour qu ’il éta it il se change en p inçon,

E n  papillon, puis en frelon ...
E t puis il d isparaît pour toujours dans l’espace...

D evance, ô mon coursier! sur le  sable m ouvant 
L es rochers, les vautours ; en avant, en avant!

U n nuage léger croyait courir plus vite :
Blanc, sur un ciel d’azur, il fond à ma poursuite;
I l veu t passer au ciel pour coureur plus expert

( l ) U n e  su p e rs titio n  g én é ra lem en t rép an d u e  p arm i les A rab es , 
le u r  fait c ro ire  que  les v au to u rs  se n te n t la m o rt de lo in , e t qu ils 
p lan en t su r  u n  hom m e qu i d o it m o u rir . E n  effe t, à pe in e  un voya
g e u r  a - t- i l  e x p iré , que p lu s ie u rs  de ces oiseaux ap p a ra issen t aussi
tô t  à p ro x im ité , quo iqu’au p arav an t on ne se fû t p o in t doute de le u r  
p résen ce .
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Que l’A rabe dans le de'sert ;
E t, déployant sur moi deux ailes lum ineuses,
Il m ’adresse, en sifflant, ces paroles trom peuses ;

O ù v a s- tu , Be'douin insensé'?
Ici, pas de pluie argentine 
Qui rafraîchisse ta poitrine 
E t ton front de feux oppressé.
Ic i, point de fontaine pure,
Q ui de son doux et len t m urm ure 
C harm e ton oreille e t ton coeur;
Les vents saisissent la rosée 
A vant que la terre arrosée 
N ’ait senti sa douce fraîcheur.

V ains propos! je m ’enfuis sans que rien  ne m ’a rrê te ; 
Le nuage épuisé semble incliner la tête ,
E t plus bas, e t plus bas, je  le vois se pencher,

Puis il tom be sur un rocher.
E t lorsque, dédaigneux, je  me tourne en arrière ,

Je  le vois arden t de colère 
A l’au tre  extrém ité du ciel,

E t  je  lis  sur son  fron t le  d é p it  qu i le n a v r e ;
J a lo u x , il se  te ig n it  d e  fiel,

E t puis il s’effaça, hideux comme un cadavre.

D evance, ô mon coursier ! sur le sable m ouvant,
Les brouillards, les vautours ; en avant, en avant!

A lors, comme un soleilje  mesurai l’espace 
De mon regard  victorieux.

Mes rivaux n’étaient plus, — et sans laisser de trace 
Ils s’étaient perdus dans les cieux.

Jam ais un mortel tém éraire 
N ’a de ces lieux d ’horreur pénétré le mystère.
Ici règne à jam ais le calme de la m ort;
Les échos sont m uets; la nature s’endort.

Comme sur de nouveaux rivages,
Les troupeaux de bêtes sauvages,

De l ’homm e, hôte inconnu, ne craignent pas l’abord.

D ieux ! je  n ’étais pas seul ; sur un rem part de sable 
J  aperçois de guerriers une troupe innom brable,
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Voyageurs, ou brigands guettant un voyageur.
Je ne sais; — mais ils sont d ’une horrible blancheur.
Je cours, — je crie — en vain, — ces ombres sont muettes. 

C’est une caravane enfouie au de’sert 
Q u’un simoun aura de'couvert (1)!

Sur les os des chameaux ces cavaliers squelettes 
Resteront pour toujours; et des trous de leurs têtes,
Des mâchoires sans chair, de leurs yeux sans regards,
Le sable, en longs ruisseaux, coule de toutes parts,
E t semble murmurer une sinistre plainte :

Où vas-tu, Bédouin insensé?
Ici le simoun a passé !

Mais le fds du désert 11e connaît pas de crainte. —

Dépasse, ô mon coursier ! sur le sable mouvant,
Les morts et le simoun ; en avant, en avant!

Un simoun, le plus fort des enfans de l’Afrique,
Parcourait le désert de son pied fantastique.
Soudain, il m’aperçoit : — il s’arrête, surpris,
E t, tournant sur lui-même, il crie avec mépris .
Quel est donc ce simoun, au vol bas et timide,
Qui foule le désert dont j’ai seul hérité!

.11 mugit, se dressa comme une pyramide;
E t voyant que j ’étais mortel, mais intrépide,
Il frappa le désert de son pied irrité ;

E t sous sa colère puissante
L’Arabie entière a tremblé. .
Il saisit dans sa main géante 
Mon corps de douleur accablé.
Il me brûle comme la foudre,
Me bat de ses ailes de poudre,
Me couvre de graviers ardens ;
Mais, furieux, je me redresse,
Je le mords, le brise et le presse,
E t je le broie entre mes dents. t

(1) Le simoun,  se rser , asif, e tc . ,  so n t des m ots arabes sign ifian t 
un vent v io len t, ou une  trom be qui quelquefois ensev e lit des c a ra 
v a n e s  en tiè re s . Il est connu en E u ro p e  sous le nom  d ouragan ,  qui 
v ient du nom  am éricain  ourikan, signifiant une h o r rib le  tem p ê te  
sous les tro p iq u es. L es P e rses  l’a p p e lle n t girdebad.
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Le simoun voulait fu ir, —  de mon bras redoutable 
Je  le retins ; — son corps se rom pt en deux moitiés 

E t retom be en grêle de sable,
E t m ort, comme un rem part il s’e'tend .à mes pieds. —

A lors je  respirai! mes paupières m ortelles,
F ières, ont contem plé les étoiles des cieux;
E t toutes, en clignant, me souriaient des J'eux ;
C ar dans tou t l’univers j ’étais seul avec elles.
Q ue j ’aime à resp irer le souffle parfum é 
Q ue des jardins du ciel m’apporte le ze'phyre !
T o u t l’air d ’A rabistan à peine p eu t suffire 
A mon sein de chaleur e t de soif consumé.
Q ue j ’aime à contem pler la superbe étendue 
Q u’à mes yeux enchantés déroule ee désert 
Q ui m aintenant de calme et d ’étoiles couvert,
P a r delà l’ho;izon se prolonge à ma vue!
J ’aime le m onde entier d’un ineffable am our.
Ah ! je  l’embrasserais du couchant à  l’atirorc !
E t ma pensée a fui plus haut, plus hau t encore,
Jusqu’au faîte brillant du céleste séjour :
E t  com m e av ec  sou  dard  l ’a b eille  perd  la v ie ,
Ma pensée est au ciel, mon ame l'a  suivie.

J o s e p h - C h r e t i e n  O s t r o w s k i .

N o t a .  N ous em pruntons cette pièce à un recueil de poésies qui 
va être b ientôt pub lié , et qui est d’autant plus remarquable que 
l ’auteur est un réfugié polonais.

L’EXILÉ.
Mon pays sera nies am ours 

T oujours.
C h a t e a u b r i a n d .

01» 1 que le souvenir de ma pairie esl c ruel! 11 a pour 
moi l'am ertum e de l ’absynthe et le (il tranchan t de l’epée.

B a r t h é l é m y .  ( M essèn iennes . )

Souvenirs de printem ps, d  amour et de jeunesse,
Pourquoi dans mes ennuis me poursuivre sans cesse ’
O h! que me voulez-vous, souvenirs im portuns?
Il n’est plus de bonheur pour l’exilé qui pleure.



A celui qui ge'mit sans pain e t sans dem eure, 
Q u 'im porten t le printem ps, les fleurs e t leurs parfum s?

A l’heure où l’horizon de clarte's s’illumine,
Ce m atin, j’ai porté  mes pas sur la colline,
D errière les grands Lois, là-bas, près des étangs.
L e ciel était serein, la campagne était belle,
A peine un vent léger rem uait de son aile 

Les prem ières fleurs du printem ps.

T o u t ria it, tou t chantait dans la jeune nature ;
U n cri d’am our m ontait de toute créature;
E t les champs s’égayaient dans leur robe de fleurs.
E t je me suis assis sur un roc solitaire ;
E t mes yeux , se p erdan t dans le ciel, sur la te rre ,

Se sont b ien tô t mouillés de pleurs.

Hélas! pauvres oiseaux dispersés par l ’o rage, 
M alheureux ! nous errons de rivage en rivage,
Sans trouver un asile où suspendre nos nids.
Le ciel est tou t en feu ; — sur nous gronde la foudre ; 
L ’aigle qui nous guidait est gisant dans la poudre :

Oh ! nos malheurs sont infinis !

E t j ’ai pleuré long-tem ps; car devant ma pensée 
E n  longs habits de deuil ma Pologne est passée,
L e sein m eurtri, —  sanglante, à pas lents, toute en pleurs 
Sa lourde croix de fer sur ses épaules nues 
P esait, hélas ! helas ! et sur elle des nues 

Sem blaient descendre des douleurs.

O h! que le souvenir de ma sainte patrie 
E s t amer à mon ame abattue, a ttendrie !
H aine à jamais à to i! chauve vautour du nord!
H onte à qui ne te ha it! haine à qui te  ressem ble,
T o i qui sèmes à flots sur le peuple qui trem ble 

Les fers, le carnage e t la m ort !
Oh ! to i-m êm e, à ton tour, trem ble dans ton repaire ! 
Le sang veut la vengeance, et de toute la terre 
S’élève contre toi le cri réprobateur.
On te dem andera compte de tous tes crimes.
Si sur la terre il est d ’innocentes victimes,

Au ciel il est un dieu vengeur!
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Souvenirs de printem ps, de fleurs et de jeunesse, 
Pourquoi dans m es ennuis me poursuivre sans cesse?  
Oh ! que me vou lez-vou s, souvenirs im portuns?
Il n’est plus de bonheur pour l’exile' qui pleure.
A celui qui gém it sans pain et sans demeure 
Q u’im portent le printem ps, les fleurs et leurs parfums?

J u s t i n  M a u r i c e .

CHRONIQUE POLONAISE.

P O L O G N E  P R O S C R IT E .

P r o j e t  d e  l o i  c o n t r e  l e s  r é f u g i e s . La position des réfu- 
gie's devien t de plus en plus penib le. La com m ission chargée  
d ’exam iner le projet de loi sur la re'sidence des re'fugie's, au 
lieu  de proposer l’abolition de la lo i du 21 avril i8 3 2 ,  y  a in 
troduit des amen dem ens sévèf es. Le projet de loi pre'senle' par 
le gouvernem ent, la proroge jusqu’à la fin de la session de 1835 . 
V o ic i le projet tel qu’il a été am endé parla com mission :

Art. 1er La lo i du 21 avril i 8 3 2 , relative aux réfugiés étran
gers, est prorogée jusqu’à la fin de la session de 1836.

A rt. 2 . T o u t réfugié e'tianger qui n ’obéira pas à l ’ordre qu’il 
aura reçu de sortir du royaum e, conform ém ent à l'article 2 de 
ladite l o i , ou qu i, ayant e'té expulsé, rentrera sans autorisation, 
sera puni d ’un em prisonnem ent de deux m ois à six  m ois.

C ette peine sera appliquée, dans le premier cas, par le tri
bunal de police correctionnelle du lieu où le réfugié avait sa 
résidence quand il a reçu l ’ordre de sortir , e t ,  dans le  second  
ca s, par le tribunal de police correctionnelle du lieu où le ré
fugié aura été  arrêté.

Ce projet de lo i a été com m uniqué à la chambre des dé
putés le 4 m ars, à la suite d ’un rapport fait par M . Gaillard 
de K erbertin , rapporteur de la com m ission. N ous ne pou
vons partager ses opinions relativem ent à la position des 
réfugiés en France, et surtout quand il d it, en parlant d ’eux : 
E xem p ts  des charges de l  association  , ils ne peu ven t en 
exiger les droits. Eu v e r ite , e st-ce  les faire jouir de tous les 
droits du citoyen français que de les m ettre sous la protection  
ordinaire des lois? Les rclugiés polonais s’estim eraient heu
reux s’ils pouvaient être considérés com me nationaux, s’ils 
pouvaient jouir de l ’exercice des droits politiques et être sou
mis aux charges qui pèsent sur le c itoyen . M . le rapporteur ne 
veut pas même qualifier la lo i d ’excep tionnelle , il rappelle loi
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d ’ordre, e t loi de précaution . Si elle n ’est pas exceptionnelle 
qu ’est-elle donc ? E t comme il serait absurde de l’assimiler aux 
lois ordinaires sous la protection desquelles se trouvent tous 
les étrangers en F rance , on serait obligé de cre'er pour celle 
loi un milieu m onstrueux entre la règle et Y exception, entre 
Y ordinaire e t l’extraordinaire, la légalité e t Y arbitraire. T o u t 
en  adm ettan t qu ’un jou r, sans doute, la France puisse renon
cer aux précautions prises contre les réfugiés, M . le rappo r
teu r p rétend  que la loi pourrait être perm anente, et que tel 
é ta it son caractère p rim itif aux yeux du gouvernem ent. Plus 
lo in , il fait même l’aveu que, quelque justes, quelque légitimes 
que soient les mesures adoptées, les discussions auxquelles ces 
sortes de lois donnent naissance ne sont pas toujours exem ptes 
d ’a ig reu r; d ’où M. le rapporteu r conclut q u ’il faut augm enter 
le  term e de la durée de la loi. N ous aurions désiré trouver des 
motifs plus puissans, car il serait bien funeste pour la chambre 
et le pays si ce principe était adopté, e t que la durée des lois 
dû t être fixée p a rle  plus ou moins d ’aigreur que l’on m et dans 
les délibérations. Q uant à l’a lien-bill ang lais, que M . le rap 
po rteu r invoque comme plus sévère encore que celui do F rance 
nous lui rappellerons que l’acte fo r  t/ie Registrations o fa lien s  
du  28 mai 1826, tout en soum ettant les réfugiés à quelques 
réglem ens de police, 11e porte aucune atte in te  à la liberté in
div iduelle, ne blesse nullem ent les droits de l’hospitalité. Cet 
acte ne soum et pas le réfugié à une surveillance injurieuse; il 
lui prescrit de déclarer le lieu de sa résidence, et de renouve
ler cette déclaration de six mois en six mois ; mais il le laisse 
libre de changer de résidence; mais il n ’arm e pas le pouvoir 
du  dro it de déportation hors de la frontière ! O ù est donc le 
point de ressemblance de Yalien-bill avec une loi qui livre le 
réfugié à la merci de la po lice , lorsque, sur un simple soupçon, 
on peut le priver de son séjour en France? Nous regrettons 
que l’espace nous manque pour suivre M . le rapporteu r dans 
ses autres argum ens; nous rappellerons seulement en cette oc
casion les paroles prononcées par 'M . le garde-des-sceaux lu i- 
même lors de la présentation de la loi du 21 avril :

« L ’é tranger proscrit par la politique trouvera toujours sur 
le sol français un asile inviolable ; aussi l’extradition des pros
crits ou des réfugiés ne sera jam ais consentie par notre gou
vernem ent; la b rance restera im pénétrable aux poursuites di
rigées contre eux- » N ous avons la confiance que les paroles de 
M . le ministre se réa lise ron t, et que le gouvernem ent 11e sera 
pas en contradiction avec ce qu’il a  d it lui-m ême au sujet de 
la loi du 21 avril.

A m n i s t i e  r u s s e .  Un b ru it qui parait prendre tous les jours 
plus de consistance est l’extension du décret d ’am nistie pour 
les Polonais. On dit que les représentations du gouvernem ent 
français y  ont contribué, que cette aftaire a été négociée entre 
les trois grandes puissances, et que les exceptions sont fort peu 

T. 11. A v r i l .  — i834* Supplément.
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nom breuses. L ém igration polonaise, nous l'espérons, rejettera 
les offres perfides d ’nn souverain qui a rom pu lui-même tous 
les liens qui ra ttachaien t à la Pologne, et qui ne règne au jour- 
d hui sur ce pays que deJait. Le dro it a ce'de' à la puissance, la 
civilisation à la barbarie ,'la  religion à l’im piété, mais ce règne 
des crimes ne sera |>as lo n g , et la justice reprendra son cours. 
Les Polonais n’accepteront jamais aucune amnistie d e  l’empe
reur de R ussie, par ia simple raison qu’ils n ’ont pas à recevoir 
ce qu ’il n’a pas à leur donner. L ’amnistie ne peu t jam ais avoir 
lieu entre deux nations differentes, envers un peuple é tranger; 
amnistie veut dire pardon , oubli, et certes, ce serait être  indi
gne du nom de Polonais, que de dem ander l’oubli de la glorieuse 
révolution nationale de if*3o, le pardon pour avoir payé la 
dette  la plus sacrée, et com battu l’ennemi le plus acharné de la 
Pologne. Si le gouvernem ent croit rendre un service à rém i
gration polonaise en lui facilitant la rentrée dans le pays, il se 
trom pe beaucoup dans ses espérances. Les. Polonais ne font 
rien  à demi, et leur dévouem ent patriotique ne connaît point 

, de bornes. E n supposant même q u ’il fût d e  l’in té rê t de la Po
logne de détru ire  son émigration en lui réservant une am nistie, 
quelle garantie auraient la F rance et les Polonais qu 'elle se- 

< rait scrupuleusem ent observée ? Les droits les plus sacrés, les
promesses les plus solenuelles n ’ont-ils pas é té violés, foulés 
aux pieds par les R usses? Sa mauvaise loi, son hypocrisie , sa 
vengeance ont-elles quelques bornes? N on, l’ém igration polo
naise est d ’une grande im portance pour la Pologne ; c’est le 
continuel écho de sou dernier soupir, c’est l ’œ uvre de sa résur
rection, c’est la plus belle protestation con tre  les empiétemens 
de la R ussie , contre ces violations des droits internationaux.

A ffa ir e  de Savoie. —  A près la malheureuse issue de l’expé
dition de Savoie, les Polonais ont reçu comm unication d ’une 
note du gouvernem ent français, qui leur accordait le transit par
la t  rance,à  condition qu’ils dem anderaient eux-m êm es ce tran 
sit, et qu ils se soum ettraient à toutes les mesures de surveillance 
et autres que le gouvernem ent du roi jugerait convenable d ’a
dopter envers eux, depuis l’instant de leur entrée jusqu’à celui 
de leur débarquem ent.

[.es Polonais ont refusé nettem ent ces propositions qu ’ils 
ont regardées comme humiliantes. Voici au reste leur réponse : 

« N e voulant point en trer dans les vues de la sainte Alliance 
et dans celles de son entrepreneur, qui voudraient nous éloi
gner de 1 E urope, nous refusons a l’unanim ité de traverser le 
te rrito ire  français dans le bu t de nous em barquer pour une 
destination quelconque. »

Cette réponse a dé tru it tous les efforts de V orort pour éloi
gner les Polonais de la Suisse. Voici comm ent le V orort avait 
cen t aux cantons de Genève et de V aud avant la réponse des 
l olonais : « Conform ément aux ouvertu res de M. de Belle- 
val ( i ) ,  nous vous invitons à requérir des Polonais qui sont en 

(t) Chargé d’afîàircs de France en Suisse.
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votre pouvoir les signatures ne'cessaires pour leur passage en 
F rance, et les faire escorter par le plus court chemin vers la 
frontière de France. N ous vous prions aussi de nous transm et
tre  les déclarations des Polonais po rtan t indication des pays 
pour lesquels ils veulent s’em barquer, de vous entendre à ce 
sujet avec l’ambassade française , et de nous faire connaître les 
m esures que vous aurez adopte'es. »

Ces détails nous prouvent jusqu’à l’évidence : i° que le V o
ro rt a eu la faiblesse de céder aux exigences étrangères; 2° que 
le gouvernem ent français n ’accordait aux Polonais que leur 
transit par la France ; 3° que les Polonais on t préféré voir la 
F rance fermée pour eux que de se soum ettre à des conditions 
hum iliantes.

Le départ des Polonais casernes à Chantepoulet a été 
accom pagné de circonstances pénibles. Le 26 fév rie r, on les 
avait prévenus que leur départ aurait lieu le lendem ain à 
quatre heures du m atin , e t,  dès ce m om ent, toute commu
nication avec la ville leur fut in terd ite . Les réclam ations, les 
p lain tes, ^tout lut inutile. A trois heures du m atin , on entra 
dans les do rto irs , e t, après avoir vainem ent em ployé des 
moyens de persuasion , les gendarm es furent in troduits et 
les réfugiés entraînés sur le rivage. A cinq heures, ils m on
tèren t sur une barque rem orquée par un bateau à vapeur qui 
les débarqua à M orges; de là , ils furent conduits1, sous es
c o r te ^  la frontière bernoise. Ic i, les feuilles de route rem placè
ren t l’escorte. Sur les 02 Polonais qui étaient dans le canton 
de V au d , 8 on t été accueillis dans le canton de B erne , 4 ont 
reçu des passeports pour la F ran ce , 1 s’est rendu dans la cam
pagne de Bàle , et 2 resten t provisoirem ent dans le canton de 
V aud . Parm i les 4 1 Polonais de G enève, 37 on t é té adm isdans 
le canton de Berne.

Il est aujourd’hui hors de doute que la folle entreprise de 
Savoie est devenue, comme celle de F rancfort, un prétex te  de 
nouvelles rigueurs contre la liberté des peuples, de la part des 
grandes puissances. Les mesures acerbes adoptées contre les 
réfugiés par les autorités suisses, n’ont point satisfait les cabi
nets absolutistes qui travaillent de concert à la proscription des 
malheureux Polonais; les sympathies qu ’ils excitent en Suisse, 
l’hospitalité qu elle leur accorde, est vue de mauvais œil à 
V ien n e , à B erlin , à S t.-P étersbourg . I,'A utriche a été la pre
mière à dem ander au V orort l’expulsion des réfugiés, comme 
garantie pour la tranquillité des états voisins de la Suisse. Cet 
exemple a été suivi par le duché de B ade, la Sardaignc, la 
C onfédération germ anique et la Prusse. Les notes de la Sar- 
duigne et de la Confédération germ anique se font su rtou t re
m arquer par un caractère hautain e t violent; mais cette pluie 
de notes diplomatiques a m anqué son b u t, et la Suisse, loin de 
s’intim ider, a senti se réveiller son courage e t son énergie ; la 
réponse du grand conseil de Berne aux circulaires du V o ro rt,
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adoptée à l’immense m ajorité de 108 voix contre il) ,  est une 
des plus belles preuves de l’esprit qui anime la Suisse. A près 
avoir dém ontre que la mesure de l’expulsion des Polonais est 
inexécutable, le g rand conseil ajoute : « N ous ne prêterons pas 
“ non plus la main à l’expulsion forcée des réfugiés politiques 
« dans le mom ent a c tu e l, e t jamais nous ne consentirons à su- 
« b ir, à cet ég a rd , l’influence étrangère. » 'Q ue peut-011 dire 
de plus explicite ? H onneur au canton de B erne, qui sait si 
bien apprécier sa dignité nationale et les droits de l’hospitalité ! 
les réfugiés n ’en abuseront p a s , nous en sommes sûrs. Quelle 
belle leçon pour les grandes puissances, de voir une protesta
tion aussi énergique, aussi courageuse ! Ne prouve-t-elle  point 
toute la puissance de la force morale des peuples? Cependant» 
les ennemis de la libçrté ne se tiennent pas encore pour battus ; 
la R ussie v a , d it-o n , faire rem ettre aussi une note à la Suisse, 
e t cette note ne sera pas sans doute la plus modérée. Le con
grès m inistériel de V ienne couronnera les efforts des cabinets, 
e t ,  tout en faisant la chasse aux réfug iés, il saisira le prem ier 
prétexte pour museler l’esprit libéral de la Suisse, e t rétrécir 
son influence politique. M ais, pour avoir un succès com plet, 
on 11e peu t sc passer de la F rance, c’est-à-dire de son gouver
nem ent ; son assistance est donc nécessaire; aussi, nous avons 
lieu de croire que plusieurs insinuations tendant à de nouvel
les persécutions contre les réfugiés polonais, on t été faites au
près de ce gouvernem ent. La Gazette d ’A ugsbourg est allée 
même jusqu’à dire que S. M . le roi des Français voulait l’ex
pulsion des Polonais. Sans attacher beaucoup d ’im portance aux 
révélations de ce jou rnal, nous avons la confiance que le go u 
vernem ent français restera à la hauteur des circonstances et de 
lui-m êm e, qu’il rejettera avec m épris les propositions insidieu
ses des ennemis de la F ran ce , des ennemis de la liberté! 
E spérons donc que les Polonais réfugiés aujourd’hui en Suisse 
rentreron t encore en France avec l’autorisation de son gouver
nem ent, et qu ’on éloignera d ’eux toute idée de tentative im
prudente e t d ’opposition coupable ; qu’ils trouveron t en ce 
pays des occupations honorables, e t un séjour tranquille.

Q uant au général R am orino, qu i, appelé par le comité cen
tral de la jcune  Ita lie, s’est rnis à la tête de l’expédition savoi- 
çienne, il était facile de p révoir qu’il avait à subir toutes les 
conséquences de son entreprise aventureuse. O n est allé ju s
q u ’à lui im puter des crimes de soustraction e t de trahison. 
R enié  par ceux-là mêmes qui lui ont confié l ’expédition , il est 
devenu la proie de la haine des passions. V iolem m ent attaqué, 
il a repoussé avec vigueur, dans un écrit spécial consacré à sa 
défense, les attaques et les calomnies. N ous avons lu cette b ro 
chure avec a tten tio n , e t nous la croyons écrite avec bonne foi 
et dignité. T ou tefo is, le général aurait dû m ieux calculer les 
chances du succès, les forces num ériques des insurgés, les élé- 
mens de l’insurrection; il aurait dû dissoudre l’expédition
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a v a n t  que de rien commencer ; c’e 'laitle seul moyen de déjouer 
les projets des gouverneinens despotiques, leur infâme g u e t-a 
pens qui a fait tant de victimes.

—  Le V orort v ien t de réd iger deux  circu la ires adressées aux c a n 
tons : dans l’u n e , on annonce l’arrivée de nouvelles notes e t  la réponse 
q u ’on a fa ite ;  dans l ’au tre  on ren d  com ple des réponses faites par 
les can tons à la  c ircu la ire  d u  V oro rt, d u  22 fév rie r; réponses q u i 
o n t  am ené la  décision d ’expulser les réfugiés q u i p a r  leu r condu ite  
o n t p e rd u  le d ro it  d ’asile , dans ce sens que lés cantons fero n t tout, 
ce que  faire  se p o u rra  p o u r  p a rv en ir à ce b u t. Le V o ro rt, to u t en 
rem p lissa n t les exigences d espo tiques des souverains abso lus, a la 
bonhom ie  de d ire  q u ’i l  ne su it que  ses p ropres in sp ira tio n s .

—  La m otion de M . Shiel au Parlem ent britannique rela
tivem ent à la question d ’O rien t et au traite’ de la Russie avec la 
P o r te , traite' qui donne à la Russie une prépondérance si 
grande dans les affaires de la T u rq u ie , a mis an grand jou r la 
politique chancelante de l’A ngleterre dans cette grave ques
tion : aucune mesure énergique n ’a été adoptée ; lord Palm ers- 
ton a déclaré que les explications de la Russie au sujet des 
craintes inspirées par son influence auprès de la P orte  ont paru 
satisfaisantes, mais que néanmoins le gouvernem ent s’oppo
serait à tout ce qui a ttaquerait les intérêts de l’A ngleterre___
Nous ne pouvons que déplorer l ’aveuglem ent des gouverne- 
mens, qui, après tan t de preuves de la mauvaise foi du cabinet 
russe, se reposent encore sur ses prom esses e t ses déclarations. 
La R ussie donne des explications d ’un côté et avance de lfau- 
tre  dans un système d ’em piétem ent ; sa politique est toujours 
la mêm e, p rotéger pour opprim er, tirer parti de tout ; ce qu’elle 
a accompli sur la Pologne elle désire l’effectuer sur la T urquie. 
R ien n’est payé aussi cher que la philantropie, le désiniéresse- 
m ent e t la protection de la Russie. Les notes diplom atiques ne 
l’arrêtent pas : la justice pour elle , c’est la force; ce 11’est que 
devant elle qu’elle cède. A utrem ent, on n’obtiendra que des 
paroles, et encore seront-elles souvent aussi hautaines et rail
leuses que la note de M . de Nesselrode dans laquelle le cabi
net russe considérait comme non avenue la note du  cabinet 
français.

— Dans une adresse à la nation anglaise, en date du 22 février, 
le Comité national de l’émigration polonaise a exprim é sa re 
connaissance aux habitans de Portsm outh qui ont accueilli en 
frères les Polonais arrivés de P russe , et réclame la bienfaisance 
du peuple anglais et la protection de son gouvernem ent pour 
les Polonais qui se trouvent en A ngleterre. Ceux qui sont dé
barqués à Harwich sont décidés à partir pour A lger, et reçoi
vent déjà des subsides du gouvernem ent; ceux de Portsm outh 
n ’ont point encore pris de résolution. Le gouvernem ent anglais 
leur refuse les secours jusqu 'à cë qu ’ils lui garantissent que 
leur séjour en A ngleterre ne sera que provisoire. U ne pétition 
a été présentée au parlem ent dans le bu t d ’accorder des subsi
des aux Polonais résidant eu A ngleterre. L ord  D udley S tuart,
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un des membres les plus influens de la société des Amis de la 
Pologne à L o n d res , a interpellé le gouvernem ent au sujet du 
traité d ’extradition conclu entre les trois puissances, et les notes 
de la Russie présentées aux puissances étrangères pour l’ex
pulsion des Polonais. Le gouvernem ent a répondu qu’il n ’a 
po in t reçu de note en question de la p art du cabinet russe.

M o r t  d u  g é n é r a i .  R o z y c k i .  — !N ou s avons reçu avec une 
vive dou leu r, de B erne, la nou \elle  de la m ort du brave gé
néral Rozycki. Il a term iné sa carrière dans cette v ille , le a3 
février, après une maladie aiguë e t de peu de d u ré q /L e  cha
grin  de se voir éloigné de sa p a tr ie , de sa femme ef'de  ses en- 
fans, l’inquiétude sur leu r so r t,  ont plongé dans la tom be cet 
homme honorab le , ce m ilitaire distingué. R ozycki a servi 
sous l’em pereur N apoléon; sa valeur et ses connaissances m i
litaires lui valurent le rang de colonel et la croix de la Le’g ion- 
d ’H onneur. Après la chute de l’E m pereur il re tourna dans le 
pays ou il vécut au sein de sa fam ille, jusqu’au jour de la der
nière révolution polonaise de i83o . H onoré de ses compa
trio tes , il reçut bientôt le grade de général e t le com m ande
m ent d  un corps d’arm éc. A près avoir tenté une excursion en 
L ithuanie et rencontré le général D em binski, qui opérait alors 
sa brillante re tra ite , il se m aintint pendant très long-tem ps 
contre les forces supérieures de R üdiger, e t même après la prise 
de V arsovie. Ce ne fut que quand il eu t épuisé tous les 
moyens de résistance qu’il opéra sa re traite  en Gallicie. D e
p u is , il choisit la ville de Berne pour résidence, et c’est là 
que par son exemple et par ses vertus il exerçait une grande 
influence sur l’esprit de ses com patriotes ; d’un caractère tr ts  
doux , persévérant, noble dans ses sentim ens, bienfaisant, 
re lig ieu x , il ne cherchait que le bonheur des autres : toute sa 
vie s’est passée eu bonnes actions. L ’idée de sa patrie le préoc
cupa it, il ne pensait qu ’à la P o logne, e t attendait avec impa
tience le bonheur de m ourir pour elle. H onneur à to i , digne 
com patrio te , que Ion aine noble jouisse de la récom pense 
qu’elle a m éritée! tu  es plus heureux que nous, puisque tu vois 
du haut des cicux le jou r de la glorieuse résurrection de la Po
logne !

PO L O G N E  SO U M ISE.

I. Actes du gouvernement. Les trois gouvernem ens qui se 
sont partagé les dépouilles de la Pologne , v iennent de signer 
une convention qui stipule l'ex tradition  mutuelle de tous les 
individus qui seront revendiqués par un de ces gouvernem ens. 
L ’édit russe p ub liéà  cet effet à Pe'tersbourg le 18 février der
n ie r , dévoile bien l’esprit dans lequel a é té conçue une me
sure dont l’exécution va faire peser une main de fer sur toutes 
les parties de la nation polonaise. « T ou t individu (  est-il d it 
« dans cet acte ) qui se rendrait coupable de crime d’état, de 
« lèse-majesté, de rébellion à main année ou d'intentions crinti-
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« nclti'S contre le trône et le gouvernement, en R ussie , en A utri- 
«. clie et en P russe , sera prive' (leprotection e t d 'asile dans les 
« provinces de ces puissances. Les trois puissances s’engagent 
« au contraire à livrer tout prévenu  de ces crimes , dès qu ’elles 
<■ en seront requises par le gouvernem ent du pays auquel le 
« coupable appartient. »

A insi, la seule présom ption d ’une intention coupable suffira 
pour priver un homme de toute protection légale , et l’infortuné 
accusé pourra être arraché à son asile , livré à ses oppresseurs, 
e t ,  si c’est en R ussie , traduit devant une justice sans lois et 
sans garan ties, une justice où le ju ry  n’existe point, où les juges 
sont am ovibles, et où la législation même dépend du caprice 
du souverain, qui, à tout m om ent, peu t la modifier et la changer 
à  volonté!

V oilà donc la tâche de la Russie accom plie, le fruit de 
son machiavélisme e t de sa grande influence dans le système 
politique qui gouverne la majorité des états européens. Dans 
son acharnem ent contre les réfugiés polonais, le gouvernem ent 
russe les poursuit dans leur exil e t les frappe de (son souffle 
m ortifère. C et acte barbare d ’extradition , auquel sc p rê ten t la 
P russe e t l’A utriche, m et à nu leur politique astucieuse ; satel
lites de la R ussie, elles sc laissent guider par son im pulsion, au 
m épris de la justice et de l’humanité.

C ’est avec un sentim ent de dégoût que nous avons lu  le 
reserit que l ’em pereur Nicolas a adressé le 17 janv ier au 
sénateur Novosilzoff ( 1 ) ,  un des hommes les plus vils e t les 
plus méprisables de la R ussie. L ’em pereur le rem ercie de l’ac
tiv ité  qu 'il a déployée dans le sénat russe, e t a ttribue les heu
reux  résultats de ses services au zèle qu’il a déployé constam 
m ent dans les im portans travaux qui lui ont é té confiés. A quoi 
bon ces phrases auxquelles personne n’ajoute foi, ni le public, 
ni l’em pereur, ni M . de Novosilzoff lui-m ême ? La nation russe 
a depuis long-tem ps une opinion bien arrêtée sur ce sénateur; 
l’em pereur a m aintes fois hautem ent manifesté ce qu’il pensait 
de lui. Pourquoi donc cette déception? Q ui trom pe-t-on  ou 
qui veut-on trom per? L ’homme pervers e t cruel dont l’immo
ralité est poussée jusqu’à l’ignom inie, qui a fait des milliers 
d ’orphelins, qui a couvert de deuil la L ithuanie, qui s’est gorgé 
d ’or en pressurant cette  malheureuse province , q u i, employé 
dans le royaum e de Po logne, est devenu , avec le grand-duc 
C onstan tin , la cause principale du désespoir qui a fait courir 
aux armes les Polonais ; l’homm e qui a ainsi provoqué une lutte 
payée si cher par les Russes, m érite-t-il les louanges de son em
p ereu r?  N o n , ce rte s , et c’est une nouvelle preuve que trop 
souvent les princes n é g lig e n t, à leur d é trim en t, d ’em ployer 
avec équité les éloges et le blâme, les récom penses e t les puni
tions; ressorts si puissans, qui, avec le talent de bien choisir les 
m inistres, résum ent l’a rt de gouverner. Des hommes tels que 

(1) Voyez le Dz. Porv. du 19 février, n° j8 .
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N ovosilzoll sont em ployés en P o lo g n e, loués et récom pensés, 
tandis que des hom m es d’honneur et de m érite y  sont abreuvés 
d’amertume et de persécutions. Ce systèm e a porté fruit, et la 
nation polonaise, qu’un systèm e de gouvernem ent conforme à 
sa nationalité et à ses intérêts aurait plus ou m oins gagnée, est 
aujourd’hui persécutée avec la plus atroce barbarie.

—  U n changem ent vient de s’opérer dans l’adm inistration  
russe du royaum e de P o lo g n e. Le directeur de la com m ission  
de l ’intérieur,du culte et de l’instruction publique, le com te Stro- 
gouoff, a été appelé à d’autres fonctions à P étersbourg ; il est 
rem placé par le  général G olow in  1er. L e com te Strogonoff 
em porte l ’estim e de ses adm inistrés , pour avoir rem pli ses 
fonctions avec les égards dus aux habitans d ’un pays mal
heureux.

—  L es journaux de V arsovie publient plusieurs ordonnan
ces relatives à l'instruction publique en P o logn e. Ces ordon
nances portent le caractère de cette duplicité qui se trouve dans 
tous les actes du gouvernem ent russe , qui veut toujours pa
raître généreux et bienfaisant.

—  U n  ukase vient de paraître le  3 janvier ( î ) ,  d o n t l’e x é -  
eutîon est confiée au m inistre Ouvaroff. L ’ukase est relatif à  
quatre provinces polonaises : W iln a , G rodno, M insk c tB ia ïy s -  
tok. Cet édit statue : i “ que les deux gym nases de W iln a , ceux  
de K roze, de M in sk , de B iaïystok  et de S w is ïo c z , subiront 
une nouvelle réform e, qui consiste à faire rem placer l ’ensei
gnem ent polonais par l ’enseignem ent russe.

2 ° Que les écoles secondaires de W iln a , K o w n o , M insk, 
M ozyr, Pirisk, Bobruysk, M ofodeczna  et B rzesé , seront aussi 
réform ées.

3° Q u’on étab lira , pour les n o b les , un nouveau gym nase à 
G rod no, et de nouvelles écoles secondaires à P oniew icz W i‘ï -  
kom ierz, S w ien cian y , N ow ogrodek e t S w is ïo c z ; e t ,  p o u r  les 
bourgeois, des écoles secondaires à W iln a , K eyd any, G rodno, 
S fo n im , L ida et Pruzana.

Ici nous ferons observer que la d istinction  faite entre le3 
nobles et les bourgeois n’a jamais existé dans les provinces 
polonaises, l’instruction y  étant com mune aux enfans de toute  
condition . C ’est une innovation dont la tendance rétrograde 
est visible ; m ais le choix des localités prouve en outre qu’on 
veut fa ire , m êm e dans ce se n s , le m oins qu’il sera possible. 
Lida, Pruzana et d’autres petits bourgs ne contiennent qu’une 
population bourgeoise fort restreinte , tandis que ces v illes se 
trouvent au centre d’une noblesse très nom breuse ; et c ’est 
dans ces localités qu’on va établir , non pas une école pour les 
nobles, mais bien une pour les bourgeois. L ’école noble au
rait eu trois cents é lud ians, l ’éco le  bourgeoise n ’en aura pas 
quinze.

( i )  V o y e z  le D z .  P o w .  d u  2 7  f é v r i e r ,  n°  5 6 .
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4° Q u’on em ploiera pour l’entretien de ces écoles les reve

nus des biens confisqués au clergé catholique.
Ceci est pour l ’E urope et les jo u rn au x , e t doit servir d ’an

tidote à tou t ce qu’on publie sur les persécutions exercées con
tre  le clergé catholique. Le gouvernem ent russe veut faire 
croire que la suppression des églises a eu pour but l ’accroisse
m ent des écoles. Nous verrons tout de suite s ice tle  intention 
est sincère.

5° Les dispositions relatives aux nouvelles écoles ne seront 
exécutées que graduellement, au tant qu’on en reconnaîtra Yop- 
portunité e t eu  égard aux fonds  qu’on m ettra à la disposition 
du m inistre.

Il est aisé de voir qu ’on potirra ne pas m ettre à la disposition 
du m inistre les fonds nécessaires, qu’on pourra ne pas recon
naître l’opportunité, e t que la m arche graduelle pourra  n’être 
qu’une suspension indéfinie.

E n  revanche, 1 em pereur Nicolas fonde une nouvelle univer
sité à K iow, sous le nom de Saint-W ladim ir. Ce sera un institu t 
central pour plusieurs provinces russes et pour quatre provin
ces polonaises : de K iow , de B racïaw , de Podolie e t de V o
lhyn ie , afin de les russifier plus facilement. P our mieux attein
dre ce b u t, le sta tu t universitaire règle que l’enseignem ent se 
fera en langue russe , et ce n’est que.par faveur spéciale qu’il y 
aura un cours de langue polonaise, que l’on déclare par là être 
une langue étrangère. D ’ailleurs, la munificence im périale ne 
s’est pas mise en frais pour enrichir ce nouvel institu t. Le 
78e article du statut déclare que l’université de S t . - Wladimir 
hérite de toutes les collections littéraires e t scientifiques dont 
les habitans de V olhynie et de Podolie avaient doté le gym 
nase de K rzem ieniec; gymnase qui a été supprim é e t spolié 
de la manière la plus scandaleuse, et en contravention  à la vo
lonté des donataires. C’est bien le cas de dire : Vœ, vœ victis!

C o n f is c a t io n s . —  Les confiscations enP ologne vont toujours 
leur tra in , malgré les représentations q u i, nous aim ons à le 
cro ire, on t été faites à ce sujet par les deux seules puissances 
de l’E urope q u i, jusqu’à p résen t, ont su se préserver de l’in
fluence de la Russie. Nous citerons un docum ent officiel : c’est 
la notification du gouvernem ent russe qui spécifie en détail les 
biens-fonds et capitaux confisqués dans le seul gouvernem ent 
de V olhynie. D ans les autres gouvernem ens et dans le royaum e, 
les opérations des com ités institués dans ce but n’ont pas en
core débrouillé le chaos de la spoliation russe. Le docum ent en 
question a été publié dans le Morning Post le 26 février 183 3 . 
V oici le calcul exact des capitaux et des terres confisquées :

10 V a le u r ’des terres occupées p ar 37 ,218 paysans. 18,375,000 f r .
2° M o b ilie r , bes tiau x , m ach ines de fa b riq u e  e t

d ’a g r i c u l tu r e   .............................................................  2 ,8 7 5 ,0 0 0
3° R oubles en  a rg e n t ,  206,853 ........................................  i , 25o ,o o o

D u ca ts , 16,738.....................................     225,000
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lo ta l  des confiscations dans le gouvernement de 
V olhynie......................................................................... 22,725,000 fr.

D onc , dans six gouvernemens , c’est-à-dire de 
Podolie, de V olhynie, de Kiow, de W iln a , de 
Grodno, de M insk, six fois au ta n t...................... i 3G,35o,ooo

Les confiscations opérées dans le royaume de Po
logne , s’élèveront au moins à une pareille 
som m e.......................................................................... i 36,35o,ooo

l o ta l ......................... 272,700,000fr.

BULLETIN LITTÉRAIRE.
K o r d i a n . —  Tel est le titre  d ’un poème polonais qu i vient d ’élre pu

blie à Paris. L’auteur, homme de talent, a voulu garder l’anonyme. Le 
suje t est em prunté à l’histoire; mais cependant plein de fictions; Dans 
la nu it du  3 i décembre 1799, un sabbat, d ’esprits se tien t sur la mon
tagne Lysa {Chauve). La première heure du dix-neuvième siècle sonne : 
les diables délibèrent sur la destinée des nations. Ils s’arrêtent sur 
celle de la Pologne, et aussitôt ils se m ettent à l’œuvre. Dans une 
m arm ite de platine, ils m ettent les ingrédiens nécessaires pour en faire 
des personnages destinés à paraître  dans la révolution polonaise de 
i 83o. Le lecteur devine leur nom par des mots sym boliqùès. T out ce 
tableau rappelle beaucoup la scène de la tentation où les diables créent 
M iranda. E nsu ite , commence le drame divisé en actes et en scènes. 
Dans le prem ier, le héros du poèm e, le jeune K ordian, âgé de quinze 
ans, réfléchit sur lui-m êm e au sein de sa patrie, et s’entretient avec 
son amante, dont l’indifférence le désespère. Il veut se suicider. 
Il va dans une forêt, et son cheval retourne seul au logis. Ce sont les 
•illusions du jeune âge , les rêves d ’indépendance et d ’amour.

Le second acte commence en 1828. Le lecteur revoit Kordian au 
parc de Saint-Jam es à Londres. D epu is, à chaque scène, le héros 
m ystérieux fa it un sau t énorme. Ic i, il l i t  Shakespeare sur un écueil; 
là ,  il se livre au p laisir avec une beauté volage dans une belle-villa 
d ’Italie. Enfin il se prélasse à Rome chez le jpape, et rêve ensuite sur 
le plus h au t pic du Mont-Blanc. Ses pensees m ontent encore plus 
h a u t;  soudain il jette  un coup d’œil sur la terre et s’écrie: «Peu
ples , W inkelried est ressuscité ! la Pologne est le W in k e lried  des 
nations! Nuage, em portez-m oi!...»  Le nuage lu i répond: «M ets- 
to i dans le b ro u illa rd , je  t ’em porterai... Voilà la Pologne... agis 
m aintenant! »

Au troisièm e acte, nous sommes à Varsovie.La place du C hâteau- 
Royal est occupée par des troupes réunies pour une parade. Nous 
assistons au couronnement de Nicolas dans la cathédrale, et à la 
conspiration du couronnement dans les caveaux de l’église de Sa in t- 
Jean. Les conjurés se réunissent pour délibérer. Le président, vieil
lard  décrép it, rejette l’idée du régicide, son opinion prévaut. Un 
seul porte-enseigne parle avec chaleur et reste inflexible. Ce porle- 
enseigne est Kordian. 11 déclare que la même nu it il est de garde au 
château. Il déchire une page de ses tablettes, et écrit: Je lègue à la 
patrie  ce que je peux... mon sang, ma vie, un trône vacant. Dans 
la  scene suivante il marche vers la cham bre à coucher du  czar. L ’I
m agination et la fray eu r, personnifiées, commencent avec lu i un 
dialogue, auquel prennent part le diable et les spectres; alors on
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entend  une cloche. T o u t à coup K o rd ian  s’écrie q u ’il est frappé à 
la  tête d ’un  coup de p o ig n a rd , e t i l  tom be au ssitô t sans connaissance . 
Les so ldats d u  czar l’em p o rten t, e t com m e on n ’a con tre  lu i  que 
de  vagues soupçons, on se contente de l ’enferm er dans une m aison de 
fous. L à , sous la  figure d ’un m édecin , su rv ien t un  être m ystérieux  
q u i se se rt de d ivers tou rs m agiques po u r détourner la su rveillance  
de l’inspecteu r. I l s’assied su r  le l i t  d u  m alade e t s’engage dans une 
d isse rta tio n  p h ilo so p h iq u e . C ette  d isse r ta tio n  est in terro m p u e  p a r  
le g ran d -d u c ', q u i ,  su iv i de g en d arm es, fa i t  conduire  le p riso n n ie r 
su r la  P lace de S ax e , où , après avoir assouvi sa vengeance su r  ce 
jeu n e  h o m m e, i l  lu i  p rom et le p ardon  s’il  sau te  ach ev a i un faisceau 
de  fu sils  su rm on té  de leurs b a ïonnettes . Lé g ran d -d u c  a v a it la  fa i
blesse de se v an ter de la b ravoure  des so lda ts po lonais. A  force de 
p riè res  e t de menaces il  le d é c id e , e t K o rd ian , m onté su r  le cour
sie r d u  p r in c e , s’élance d an s un  to u rb illo n  d é p o u ss ié ré  au  dessus 
des po in tes des baïonnettes , au x  cris de tou te  la  p o p u la tio n . C ons
ta n tin  em brasse le brave c a v a lie r} m ais N ico las, soupçonnan t dès le 
p rem ier in s ta n t  son frère de com ploter un a ssassin a t avec ce jeune  
h o m m e , ordonne à ses généraux de ju g e r l ’accusé, q u i est condam né 
à être fu s ille . O n le co n d u it su r  la  place de M ars j m ais le g rand- 
d u c ,  in s tru i t  de ce q u i  se p asse , va chez le czar e t le p rie  de ra p 
p o rte r  le décret. Les deux  frères se quere llen t e t se rep ro ch en t m u 
tu e llem en t tou tes les in trig u es personnelles , to u s les crim es de  fa 
m ille . Enfin ils  se réconcilient, e t un  a ide-de-cam p  va po rter la grâce 
de K ord ian  , q u i , d ebou t en face d ’un p e lo to n , est là , p rê t à p é rir. 
L e p eup le  crie grâce, à la  vue de l’envoyé 5 m ais l’officier q u i com 
m a n d a it ne l ’aperço it p a s , e t com m ande f e u !  L à ,  f in it la  p rem ière 
p a r tie  d u  poèm e. Les au tres su iv ro n t b ien tô t p robab lem en t. Q u o i
q u e  l’ouvrage nous fasse reconnaître  l ’a u te u r ,  nous ne lèverons p as 
cependan t le voile sous lequel il  s’est caché . C’est un  jeu n e  hom m e 
b ien  connu de nos com patrio tes. Ils  o n t dé jà  des preuves de son t a 
l e n t , e t ce liv re  f a i t  espérer encore p lu s  de lu i.

T o u te  poésie se com pose de deux p a r t ie s ,  de l ’e sp rit e t de la  
fo rm e, de la  pensée e t de l ’expression . 11 y  a des hom m es rem plis de 
l ’e s p rit  p o é tiq u e , m ais q u i n ’o n t p o in t la  ly re  d ’A p o llo n , il  leu r  
m an q u e  une certaine h a rm o n ie , la langue des vers.. I l y  en a d ’a u 
tres q u i so n t p leins d ’h a rm o n ie , m ais q u i m an q u en t d ’au tre  ta le n t, 
d ’au tres q u a lité s  poétiq u es . N ous craignons que  cela ne p u isse  s’a p 
p liq u e r  en p a rtie  à l’au teu r de K o rd ian . C elte nouvelle  production ,, 
com m e les prem ières de l ’au te u r, se fa it  rem arq u e r p a r  la  richesse 
d u  ry th m e , la p u re té  e t la forcte d u  lan g ag e , l ’h a rm o n ie , le choix  
des expressions. Le poète frappe le lec teu r p ar sa m anière  h a rd ie  
d ’exprim er e t de développer sa pensée. I l ne p a rle  p o in t cependan t 
assez au  cœ ur, il  ne fa it  pas assez d ’im pression . N ous ne voulons pas 
le ju g e r  d ’après les règles de l ’a rt. N ous ne parlerons pas de la  
m arche  d u  poèm e e t de la  m anière d o n t il  développe l ’ac tion . 
N ous lu i  passerons m êm e les erreurs h is to riq u es : le ta len t p e u t eu 
q u e lq u e  sorte ju s tif ie r  les caprices de l ’in v en tio n . I l est. perm is au

Soète de s’écarter un  p eu  de la  vérité  : M e n d a x  poeta. N ous vou- 
rions cependan t trouver en lu i  une au tre  q u a li té :  le n a tu re l. Il 

p a ra ît  q u e  la  m use de l ’a u te u r  de K ord ian  a p u isé  p lu s dans les 
liv re s  e t les récits que dans la  n a tu re  e t la  réa lité  des choses. Et. 
vo ilà  p o u rq u o i elle e s t tro p  th éâ tra le . M ais celle  m use e s t jeune . 
et. p o u r voir to u t ce q u ’il y  a à espérer de lu i ,  nous 11’avons q u ’à nous 
rappeler q uelques unes des pièces belles que lu i o n t insp irées les çiç 
constances.
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S p ra w a  Polski w y w o fa n a  p rz ed  sad  m iecza i Polityki \v 
roku l8 3 o .  —  L a CauSe polonaise appelée d ev an t le tr ib u n a l du  
glaive e t de la  p o lit iq u e  dans l’année i8 3 o , p a r  T hom as Pom ian . 
P a ris , B audou in , i8 3 3 . P rem ière  p a r tie .

C ’es t une n a rra tio n  des événem eus de la  dern ière révo lu tion  po lo 
naise , fa ite  p a r  un des tém oins ocu laires, q u i fu t  aussi ac teu r dans 
ce g rand  d ra m e . La p rem ière  p a rtie  de cet ouvrage , seule p u b lié e , 
se term ine p a r  la b a ta ille  de G rochow . Le jeu n e  p ro sc rit a im a n t sa 
p a tr ie  avec un cœ ur p u r  e t passionné, e x am in an t les choses avec un 
e sp rit  dégagé de ton te  p réven tion , a f a i t  p reuve d an s ce t ouvrage de 
sentirnens v ig o u reu x , de nobles idées e t d ’u n  a rd en t p a tr io tism e . 
E n  vain  chercherions-nous dans son œ uvre un ordre h is to r iq u e , de 
nouveaux fa i ts , une op in io n  m ure. L ’é tendue, la p u issance , les res
sources de la Pologne, sa force o rgan ique , son e sp rit  n a t io u a l , e t les 
sacritices im m enses de toutes les classes de la société, voilà ce q u ’a dé
c r i t  l’a u teu r de S p ra w a . 11 a cherché  au ss i, il  a pesé auprès de ces q u a 
lité s , les fau tes q u ’o n t com m ises les P o lonais, les circonstances h eu 
reuses d o u tils  n ’o n t pas su  profiter, e t la vue de ces m aux a rem p li son 
am e d ’am ertum e. M ais dans les m a lh eu rs  de la  Pologne, dans les er
reu rs q u i o n t été com m ises, dans la fa ta lité  q u i l’a p o u rsu iv ie , il  n ’a 
p o in t cherche  des trah iso n s  et des crim es. Ju g e a n t d ’après lu i-m ém c , 
e t non d ’après les idées des au tre s , les d iv isio n s p o litiq u es  en Pologne, 
l’a u te u r  considère ceux q u i son t restés en  a rriè re  de l ’o p in ion  p u b li
qu e , e t ceux q u i l’o n t d épassée ... Il reproche aux  prem iers qu e , s’a p 
p u y a n t su r  la co m m unau té  des in térê ts de la Pologne avec ceux de 
tou te  l’E u ro p e , ils  se son t je tés  aveug lém en t d an s la d ip lo m a tie , et 
n ’ont p o in t eu assez de finesse, assez de m ach iavélism e pour r é u s s ir} 
aux au tre s , q u ’ils n ’o n t pas ap p u y é  p ar des actes leu r confiance dans 
la  force n a tio n a le , q u ’ils n ’o n t pas osé la  pousser au  p o in t d ’une 
noble am b itio n  p o u r d ir ig e r  la révo lu tion . S o u v e n tie s  yeux  de ce 
tr is te  p è le rin  se d é tach en t des tab leau x  d ’une lu tte  q u i ,  g lorieuse 
avec l’ennem i, est fa ib le  à l ’in té r ie u r , e t se po rten t su r  l ’im pression  
p ro d u ite  chez les au tres n a tio n s . U ne vaine sy m p a th ie , une com 
p assio n  inactive , le m an q u e  de fo i, e t l ’ind ifférence p lu s ou m oins 
grande des p eu p les , e t la  ruse e t l’en lè tem en t des gouvernem ens, rem 
p lisse n t son am e de sentirnens d ’h o rreu r. Com m e p o u r  chercher un 
sou lagem ent, i l  v eu t regarder dans l ’aven ir. E n  co m p aran t les évé- 
nem ens récens avec les anciens, en ex am in an t leu r  conséquence, il 
trouve q uelque  espo ir, q u e lq u e  conso lation . S u r sa  te rre  n a ta le , au 
m ilie u  d u  slav ism e, lu i t  p o u r  lu i  dans les cendres une étincelle  lu 
m in e u se ... C ’est là  q u ’il  p ressen t e t q u ’il p ro p h é tise  le dénouem ent 
de la g rande crise de l’égoïsm e aux  m ains avec les in térê ts de l ’h u m a 
n ité . Ces nobles sentirnens e t ces pensées élevées son t étouffées p a r 
fo is p a r  un  excès de lo q u ac ité  e t une déclam ation  d’écolier. L’a u teu r 
n ’a pas su  éviter le d é fau t d u  m onde p o lit iq u e  dans lequel il  v i t ,  et 
n’a p o in t sen ti la  s im p lic ité  v ir ile  de sa langue m aternelle . Q uo i q u ’il 
en so it, la p u re té  de ses in ten tio n s nous prouve un  c itoyen  v ertueux , 
e t l ’ouvrage, m algré ses incorrec tions, accuse un hom m e de ta le n t.

—  L ’in téressan te  d iscussion  q u i a eu lieu  à la  cham b re  des dépu tés, 
le 7  ja n v ie r  1 834 ■> 'A l’occasion de la réponse au  d iscours de la  cou
ronne, a fo u rn i à  un  réfug ié l ’occasion de p u b lie r  une b rochure  de 
quelques pages in titu lé e  : D ernier mot. sur le s ta tu t organique imposé 
à la  P ologne , le  2 6 fé v r ie r  i8 3 2 . —  Cet é c r it nous a p a ru  fo rt rem ar
q u ab le  , e t nous engageons le p u b lic s  à le m éditer. L ’a u te u r  y  d é 
m ontre tou te  l’in iq u ité  de l’ukase  d u  2 6  février i 8 3 '2  q u i .  v io la n t 
tous les tra ité s , tous les serm ons, incorpore le royaum e de Pologne à 
la Russie e t n ’en fa i t  p lu s  q u ’une province M oscovite.
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—  Il vient lie paraître à la librairie  D u fa r t , quai Voltaire, n° 19, 
un volume in titu lé  : S o u v e n i r s  d e  P o l o g n e  et S c è n e s  m i l i t a i r e s  de 
la campagne de 1813 , par A . de S***, ancien officier de cuirassiers.

Ce livre a été écrit par un soldat qu i a assisté à toutes les scènes 
qu’il nous raconte ; le plus souvent même il a été acteur. Dans une 
grande partie de l’ouvrage, il ne red it que ce qu i lu i est arrivé. Je 
ne d irai pas les sièges où il a assisté , les combats qu’il a livrés ; car, 
bien que so ld a t, M. A. de S*** p a ra ît,  au moins dans la campagne 
de 1812, n’avoir jam ais eu à tirer l’épée contre l ’ennemi ; mais ses 
aventures de voyage , ses privations , ses souffrances qu i valent bien 
des batailles, etc. Le tout parfois sur un ton un peu leste et badin. Si 
tou t le livre était ainsi é c r it, son analyse serait bientôt faite. M ais, 
m alheureusem ent, vers le m ilieu, l ’auteur prend une voix plus grave.
Il qu itte  le crayon du soldat qui esquisse ses aventures galantes et 
m ilita ires , pour la plume de l ’observateur et du publiciste. 7>oute 
cette partie des mémoires nous a paru très remarquable. Les chapi
tres où ces questions sont traitées sont bons, quoique parfois, peut- 
elre , l’auteur a pris des exceptions pour des généralités, et a étendu 
à tout le royaumece qui n’appartien t q u ’à une province. Il me semble 
que depuis plus de 20 ans qu’il a fa it la campagne, il au ra it pu  pa r
venir à rectifier ces erreurs qu i , du  reste , ne sont pas très im por
tantes. Nous rendons pleine et entière justice à l’auteur et à son ou
vrage : aussi nous dirons que les chapitres des Ju ifs, d e là  Littérature, 
de l’Industrie, des Femmes , etc., sont to u t-à -fa it remarquables.

Nous nous permettrons cependant de dire à l ’auteur qu ’il tend 
trop , dans son ouvrage , à faire parade d ’érudition en fa it d ’histoire 
de Pologne : pas un mot, pas un fa it galant ou m ilitaire  qui aussitôt 
ne lu i donne occasion de rappeler quelque événement de l’bistoire 
de ce pays. Il se p la ît même à remonter aux siècles les plus obscurs 
et les plus fabuleux de cette histoire.

A insi, somme to u te , nous ne disons pas que le livre qu ’a fa it 
M. A. de S 1" “ , et q u ia  pour titre : Souvenirs de Pologne et Scènes 
militaires, est un livre remarquable sous tous les rap p o rts ; mais 
nous disons que c’est un livre curieux et que devra consulter toute 
personne qu i devra écrire sur l’histoire du pays qu ’a exploité ou 
p lu tô t parcouru M. A. de S*** pendant la campagne de 1812, et qui 
lu i a fourni matière à un gros volume in-8° de près de 5oo pages.

NOUVELLES DIVERSES.
— Les dernières traces du  royaume de Pologne vont être tout-à-fait 

effacées. Nicolas va changer les pa la linats de ce royaum e en gou- 
vernemens, à la tête desquels seront placés des gouverneurs m ilita i
res. C’est quand ce changem ent aura été opéré qu’on pourra dire 
que la Pologne n’est plus qu’une province russe.

—  Le b ru it s’etant répandu que le prince Sulkowski, un des plus 
hauts fonctionnaires du  duché de Posen, se proposait de paraître  
en uniforme de général polonais dans l’assemblée de la d iète  ; un des 
membres du gouvernement prononça les paroles suivantes : «Si le 
prince veut paraiire  en uniform e, il n’a qu ’à prendre l ’uniforme 
russe , il n ’y  a po in t d ’armée polonaise, ni d ’uniforme polonais. » 
Voilà où en est la nationalité polonaise l

— On assigne au voyage du prince Paszkiewicz à Pétersbour" le 
b u t de traiter avec l’empereur de l’affaire relative à l’amnistie^des 
Polonais.

— La réponse suivante d ’un Landrath  prussien suflitpour apprécier 
les dispositions du  gouvernement en Prusse à l’égard des Polonais :  ̂
«Vous ne sauriez croire, d it-il, quel tour on nous a joué en annon-
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ç a n t dans les jo u rn au x  l'ép o q u e  à laquelle  le tra ité  d ’ex trad itio n  des 
réfugiés sera m is à exécution  5 s i la presse n’av a it pas fa i t  cette in 
d isc ré tio n , nous aurions p u  a ttra p e r  une v in g ta in e  de P o lo n a is , à 
p resen t ils  nous échap p e ro n t.»

—  U n  jou rnal de d épartem en t annonce, d ’après une source certaine, 
q u ’u n  cab in e t n o ir  préposé à l ’ouvertu re  des le ttres adressées au x  ré
fugiés po lonais en F rance, est organ isé à la  fron tière . T o u te  le ttre  
adressée aux  réfugiés est renvoyée su r-le -ch am p  aux  b u reaux  m ili ta i
res en Pologne. La p riso n , l’am ende e t souvent l ’ex il en S ib érie  v ien 
n en t alors p u n ir  les parens assez crim ine ls p o u r écrire à leurs enfans.

—  O n a reçu  au  L loyd  français une le ttre  de M ad rid  , q u i  annonce 
q u e  les 3o© Polonais em barqués à bord  des b â ti mens au tr ich ien s  pour 
ê tre  déportés en A m é r iq u e , av a ien t été obligés de re lâcher à A lgé- 
s iras  p o u r cause de m auvais tem ps.

—  L a  corvette la  Circée , v en an t de T ou lon  , a déb arq u é  à M ers- 
e l-K eb ir  27 officiers po lonais dans un  é ta t de d énuem en t affreux . Le 
gouverneur de la v i l le ,  m arié  à une P o lonaise  , s’in téresse beaucoup  
à eux. I l a in v ité  p lu sieu rs  de ces Po lonais à  un  b a l q u ’il a donne. 
D e nom breuses souscrip tions so n t ouvertes pour leu r  donner des fêtes. 
U n e  des p lu s  belles fu i  celle de  la  garde c iv iq u e  de la v ille  , à laquelle  
assista  to u t ce q u ’il y  a v a it de p a tr io te  e t de lib é ra l en A friq u e .

—  Des litté ra te u rs  polonais s ’occupent de la  trad u c tio n  de la  Bi
b lio th èq u e  P o p u la ire ; cet ouvrage in téressan t p a ra îtra  incessam m ent.

— M . Lelewel est re tourné à ses anciens trav au x  sc ien tifiques. N ous 
ne pouvons q u e  l ’encourager à trav a ille r  dans une carrière où  il  a 
rendu  à la  Pologne de si grands services. Ce sav an t h is to rien  p u b lie  
en ce m om ent un ouvrage n u m ism a tiq u e  d ’un g ran d  in té r ê t , a u 
q u e l il  a  eu  l’heureuse  idée de jo in d re  des cartes géograph iques tra 
cées sous le p o in t de vue n u m ism a tiq u e .

—  C in q u an te  Polonais débarqués au  H âvre sont p a r tis  p o u r  M ar
se ille  avec l ’in ten tio n  de se rem b arq u e r po u r A lger.

—  P lu sieu rs  P olonais ré s id a a t au  H àvre o n t o b tenu  la perm ission  
de  s’é ta b lir  su r un  de ces te rra in s  fermés de h a ie  vive q u i avo isinen t 
la  place d u  Commerce. I ls  y  o n t élevé une b a rra q u e , e t p a r  leur trav a il 
l ’enclos est devenu un ja rd in  très b ien  en tre ten u . Isolés d u  reste des 
h a b ita n s , ces Po lonais se liv re n t â la cu ltu re  des a r ts , e t ch aq u e  jo u r  
le nouveau ch am p  d ’asy leest fréquen té  p ar de nom breux  v is iteu rs .

—  Les Po lonais en F rance so n t soum is à la  p lu s  sévère su rv e il
lance de la police, 011 exige d ’eux une g aran tie  q u ’ils  ne feron t partie  
d ’aucune association  p o litiq u e  contre le gouvernem ent. I l  est seule
m ent à reg re tter que dan s les investig a tio n s on ne fasse pas le m eil
leu r  cho ix  des personnes aux rap p o rts  desquelles on se fie.

—  P lu sieu rs  réfug iés P olonais q u i son t parvenus â sauver quelques 
d éb ris de leu r  fo rtune  s’occupent de la  fond a tio n  d ’une m aison de 
b anque à P aris ; p u issen t leurs efforts être couronnés de succès !

—  U n  nouveau jo u rn a l consacre aux in térêts de la Pologne e t  p ub lié  
en po lonais, v ie n t d ’être fondé à P aris ; il p a ra îtra  tous les h u i t  jo u rs , 
on assure q u ’il  au ra  une tendance modérée.

—  L ’an n iv ersa ire  de la  révo lu tion  polonaise dans les provinces 
lith u an ien n es  et ru ss ie n n e s , q u i d ev a it ê tre célébré le jo u r  d u  25 
m ars a été rem ise à  qu in za in e  po u r cause des cérém onies relig ieuses 
de la  sem aine S a in te . Les am isd e  la Pologne son t inv ités à a s s is te ra  
cette to u ch an te  so lenn ité , le 8 avril a l’église de S ain t-B .och. L’office 
com m encera à onze h eu res, on exécutera une m u siq u e  adap tée  à la  
cérém onie d u  jour.

—  Les Polonais ré sid an t â M etz o n t célébré le jo u r  d u  25 février, 
an n iversa ire  de la b a ta ille  de Grochow, p a r  un  service funèbre p ou r 
leu rs  com patrio tes m orts dan s cette journée m ém orable.
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— Une société de dames s'est organisée à Paris pour accorder des 
secours aux Polonais qui se trouvent dans la détresse.

—  La Revue de Paris, dans une de ses dernières livraisons a inséré 
un article sur Nicolas, où la p lupart de ses vices sont exposés.

— La ville de Paislayen Ecosse a souscrit pour la somme de iÖ2 5 f. 
dans le bu t de seconder les efforts de la société Polonaise des E tudes. 
On nous mande que cette somme , par les soins de M. Zaba , rési
d an t en Ecosse , a reçu une autre destination , et qu’elle fu t envoyée 
aux Polonais qu i ont fait*partie de l ’expédition savoisienne,

—  Le Comité polonais de C hristiania  a envoyé la somme de deux 
m ille francs à M. Lelewel, pour être distribuée entre les Polonais les 
plus nécessiteux. Deux réfugiés polonais sont récemment arrivés dan» 
cette ville , et ont été secourus par le Comité.

— Les nouvelles les plus tristes nous arrivent de l’U kraine. La m i
sère est à son comble. La famine décime la population de cette belle 
province de la Pologne.

—  Le M orning-Herald , en parlant du  nouveau traité turco-russe, 
ajoute : La Russie, d ’une m ain, augmente ses moyens d’oppression, 
tandis que , de l’autre , elle jette  de la pondre aux yeux de nos d ip lo
mates. On ose appeler modération le repos du tigre qui guette sa proie ! 
On ose appeler modéré le destructeur im pitoyable et infame de la 
Pologne !

— On nous mande de Lemberg. «La société se ressent de la tris - 
tessedans laquelle sont plongées les familles polonaises ; les employés 
seuls du gouvernement d ’A utriche et les agens russes donnent des 
fêtes. Le colonel Kuszel, sur la réquisition du  gouvernement russe, fu t 
envoyé à Brünn. D’après la nouvelle organisation, tou t réfugié qui 
ne q u itte ra it pas laG allicie  avant le 1er mars, serait considéré comme 
un déserteur russe et soumis à l ’extradition. Le comte Ladislas K ro- 
nowski fu t envoyé pour un an dans une forleresse, pour avoir reçu 
une lettre de P a ris , tra itan t de la politique.

— Les Polonais à Avranches.et à Cou tances ont été sévèrement pun is 
pour avoir engagé les liabitans de ces deux villes à user de leur d ro it 
de pétition, dans le b u t d ’obtenir des Chambres la révocation de la 
loi d ’exception du  21 avril i 8 3 2 .

—  Le général comte Soltyk, membre de la diète polonaise, a été 
à 6 heures du  m atin, arrêté le 7 mars, à son dom icile, par un com
missaire de police accompagné de plusieurs sergens de ville. Le gé
néral recouvra le même jour sa liberté, à condition de qu itte r la France 
sur-le-cham p. Fidèle à sa promesse, il est p a rti pour l ’Angleterre.

—  M. Lubanski, jeune homme d’une conduile honorable s’est 
consacré à la médecine ; il sollicite depuis neuf mois la permission 
d ’aller continuer ses études à M ontpellier, mais ju sq u ’ici il a solli
cité vainem ent.

— Un navire autrichien il Constante, capitaine M artinolich, venant 
de T ricste, ayant à bord trois officiers polonais, s’est présenté en rade 
de Marseille ; M. le préfet Thom as a aussitôt envoyé au capitaine 
l’ordre de s’éloigner, en lu i annonçant que tous les ports m aritim es 
en France lu i sont in te rd its , et que, s’il s’avisait d’entrer dans le 
port, le navire serait à l ’instan t coulé bas. Nous apprenons que le 
brick  la  Flèche est venu prendre à son bord ceux dont la nationalité 
ne doit pas périr pour les conduire à Alger. Pendant ce tem ps, un 
bateau à vapeur français a été arrêté à N ice, parce qu’on craignait 
qu’il n’eût des Polonais à bord. L’ordre de déporter à Alger tous les 
Polonais qu i pourraient se présenter sur un po in t quelconque des 
frontières de France a etc envoyé à tous les commaudans et préfets.

Chambre des Communes, Séance du 9.5 mars. — Les sym pathies 
qu’inspirent les m alheurs d e là  Pologne prennent tous les jours une
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nouvelle vigueur ; le parlem ent b ritannique vient d'en donner 
la preuve, à l’occasion de la pétition des Polonais, présentée par le 
colonel Evans, dans le bu t d’obtenir des subsides en fav*ur des Polo
nais. Cet honorable membre a terminé son éloquent appel par les 
paroles suivantes : « Je le répète, les Polonais ont des droits à notre 
assistance, et nous devrions la leur accorder, ne fùt-ce que pour mon
trer au reste de l ’Europe que nous ne subissons, en aucune façon , 
l ’influence du cabinet de Saint-Pétersbourg. » Sûr H. Verney et 
M. Sinclair ont appuyé chaudem ent la pétition^^Cord Palm erston, 
tout en m anifestant un vif intérêt pour le sort des Polonais, et en 
déclarant que l’Angletérre servira toujours de refuge au m alheur, a 
d i t  que.le gouvernement ne peut promcltre aucune assistance pécu
niaire aux réfugiés, et que, si l’on accordait des secours aux pétition
naires , il serait difficile den refuser aux autres qui 'tendraient 
avoir les mêmes droits à la générosité de l’Angleterre. Ce discours 
a p rodu it une grande surprise dans la cham bre , et a été l’occasion 
d’un blâme énergique jeté sur le m inistre par MM. O’ Connell et 
Atwood. Le prem ier, après avoir flétri avec la plus vive indignation  
la conduite de la Russie à l’égard de la Pologne, a prononcé les paroles 
suivantes, au sujet de l’alliance anglo-française : « Le roi L ou is-P h i- 
lippe a trah i les principes auxquels il devait son élévation au trône, 
et, bien loin de chercher à se m aintenir en bonne intelligence avec 
nous, i l  forme, en ce moment, une alliance avec la Russie, afin d’éta
b lir, avec son aide , le despotisme m ilitaire  en France , et d ’obtenir 
son admission dans la sainte-alliance.» L a cham bre a ordonné le 
dépôt de la pétition sur le bureau du président,

— La pétition des états de la Gaiicie, présentée à l’empereur en 
faveur des réfugiés, a été sans effet.

— T rois généraux polonais, MM. T . L u b ien sti, Hauke et P au- 
tawski, sont entrés au service russe. Le premier est nommé aide-de- 
cam p général de l’empereur. .

— Cinq nouveaux numéros ont paru du  journal polonais N ow a  
Polska  (Nouvelle Pologne). Ce journal, qui est parvenu à son vingt- 
neuvième num éro, est une de ces monstruosités qu i naissent de la 
liberté de la presse la  plus illim itée , et a dépassé tou t ce qu ’il y a 
de plus absurde , tou t ce que la oaiomnie a de plus affreux, de plus 
dégoûtant. Nous ne concevons pas les motifs qu i font tolérer au gou
vernement un écrit aussi incendiaire, aussi contraire aux intérêts 
de la France et de la Pologne !

— Le correspondant de Nuremberg donne un singulier échantillon 
du  bel esprit de l’empereur N icolas. Lorsqu’à une parade m ilitaire 
paru ren t les enfans polonais enlevés à leurs parens, Nicolas se tour
nan t vers l’ambassadeur français, d it : « Voici, M. le m aréchal, les 
orphelins polonais qu’on a d it  chez vous que j ’ai mangés en cô
telettes.»

 L’arrivée inattendue de lord Durham  à Paris, est, à ce q u ’on as
sure, le précurseur de plusieurs mesures énergiques contre les empié- 
temens de la R ussie , conçues par l’Angleterre et la France. Lord 
D urhain  est, d it-on , m uni dedocum ens im portans, qu i prouveront 
au gouvernement français la mauvaise foi de la Russie dans les trois 
grandes questions : de l’O rien t, de la Belgique et de la révolution 
de Ju ille t, que Nicolas considère comme un  ordre de choses tran s i
toire, comme un mal qu’il fau t souffrir faute de mieux.

— M. Buckingham a annoncé à la séance du  26 mars dans la cham 
bre des communes, qu’il proposerait, le 24 avril, une adresse au roi , 
à l’effet d’obtenir quelques mesures de soulagement pour les réfugiés 
polonais, dont il représente la situation  en Angleterre sous les plus 
affreuses couleurs.



La Direction du Polonais, informe'e que des individus non 
autorises exploitent la confiance publique et font des abonne- 
mens faux , invite les personnes qui désireraient s’abonner au 
Polonais, à s’adresser directement à ses Bureaux, ou aux princi
paux libraires.

Pour faciliter les correspondances et les communications des 
Polonais entre eux, la Direction du Polonais vient d ’ouvrir un 
livre qui contiendra les adresses des Réfugiés Polonais, soit à 
P aris , soit dans les Départemens. MM. les Polonais sont invités 
à envoyer leur adresse, fra n c  de port, aux bureaux du Journal.

MM. les abonnés qui changent de domicile sont priés d'en 
prévenir l’administration du Polonais, afin de ne pas éprouver 
de retard dans la réception du Journal.
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